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ORDER OF RERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, March 12,
2009:

The Honourable Senator Cowan moved, seconded by the
Honourable Senator Hubley:

That, notwithstanding any rules or usual practices, and
without affecting any consideration or progress made by the
Senate with respect to Bill C-10, the Budget Implementation
Act, 2009, the following committees be separately
authorized to examine and report on the following
elements contained in that bill:

(a) The Standing Senate Committee on Energy, the
Environment, and Natural Resources: those elements
dealing with the Navigable Waters Protection Act (Part 7);

(b) The Standing Senate Committee on Banking, Trade,
and Commerce: those elements dealing with the
Competition Act (Part 12);

(c) The Standing Senate Committee on Human Rights:
those elements dealing with equitable compensation
(Part 11); and

(d) The Standing Senate Committee on National Finance:
all other elements of the bill, in particular those dealing
with employment insurance; and

That each committee present its final report no later than
June 11, 2009.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 12 mars 2009 :

L’honorable sénateur Cowan propose, appuyé par
l’honorable sénateur Hubley,

Que, nonobstant tout article du Règlement ou toute
pratique habituelle, et sans que cela touche tout examen ou
progrès fait par le Sénat relativement au projet de loi C-10,
Loi d’exécution du budget de 2009, les comités nommés
ci-après soient autorisés séparément à examiner, pour en faire
rapport, les éléments suivants de ce projet de loi :

a) le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles : les
éléments concernant la Loi sur la protection des eaux
navigables (Partie 7);

b) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments concernant la Loi sur la
concurrence (Partie 12);

c) le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne : les éléments concernant la rémunération
équitable (Partie 11);

d) le Comité sénatorial permanent des finances
nationales : tous les autres éléments du projet de loi,
particulièrement ceux qui ont trait à l’assurance-emploi;

Que chaque comité présente son rapport final au plus
tard le 11 juin 2009.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 21, 2009
(7)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met in camera this day, at 5:12 p.m., in
room 257, East Block, the chair, the Honourable W. David
Angus, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Lang, Merchant, Milne, Mitchell, Neufeld,
Peterson, St. Germain, P.C., Sibbeston and Spivak (11).

In attendance: Sam Banks and Marc Leblanc, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 3, 2009, the committee continued its examination
of emerging issues related to its mandate (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2.).

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report. It was agreed that senators’ staff be authorized to remain.

After debate, it was agreed that:

The draft report, as amended, be adopted;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to make editorial revisions without altering the
intent of the text; and

That the chair table the report at a future sitting of the Senate.

At 6:54 p.m., pursuant to rule 92(2)(e), the committee
considered a draft agenda.

At 7:04 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, April 23, 2009
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, 8:07 a.m., in room 9,
Victoria Building, the chair, the Honourable W. David Angus,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Lang, Merchant, Milne, Mitchell,
Neufeld, Peterson, St. Germain, P.C., Sibbeston and Spivak (12).

Other senator present: The Honourable Senator McCoy (1).

In attendance: Sam Banks and Marc Leblanc, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 21 avril 2009
(7)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à huis clos,
à 17 h 12, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de
l’honorable W. David Angus (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Banks, Lang, Merchant, Milne, Mitchell, Neufeld, Peterson,
St. Germain, C.P., Sibbeston et Spivak (11).

Également présents : Sam Banks et Marc Leblanc, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 3 mars 2009, le comité poursuit son examen des
nouvelles questions liées à son mandat. (Le texte complet de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport. Il est convenu d’autoriser le
personnel des sénateurs à demeurer dans la salle.

Après débat, il est convenu :

Que l’ébauche de rapport modifiée soit adoptée;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à apporter des modifications au texte sans toutefois en
changer le contenu; et

Que le président présente le rapport à une prochaine séance
du Sénat.

À 18 h 54, conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, le
comité examine un projet d’ordre du jour.

À 19 h 4, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 23 avril 2009
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 7, dans la
salle 9 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
W. David Angus (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Lang, Merchant, Milne, Mitchell,
Neufeld, Peterson, St. Germain, C.P., Sibbeston et Spivak (12).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur McCoy (1).

Également présents : Sam Banks et Marc Leblanc, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.
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Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 12, 2009, the committee began its examination
of those elements of Bill C-10 dealing with the Navigable Waters
Protection Act (Part 7).

WITNESSES:

Transport Canada:

David Osbaldeston, Manager, Navigable Waters Protection
Program;

Donald Roussel, Director General, Marine Safety.

The chair made an opening statement.

Messrs. Roussel and Osbaldeston each made a statement and,
together, answered questions.

At 10:03 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 12 mars 2009, le comité entreprend son examen des
éléments du projet de loi C-10 concernant la Loi sur la protection
des eaux navigables (partie 7).

TÉMOINS :

Transports Canada :

David Osbaldeston, gestionnaire, Programme de la protection
des eaux navigables;

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime.

Le président fait une déclaration.

MM. Roussel et Osbaldeston font chacun une déclaration puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 10 h 3, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, April 23, 2009

The Standing Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources met this day at 8:07 a.m. to examine elements
of Bill C-10, dealing with the Navigable Waters Protection Act
(Part 7).

Senator W. David Angus (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Good morning, everyone, and welcome to this
meeting of the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources. My name is David Angus. I
represent the province of Quebec in the Senate and I am the chair
of the committee.

[English]

I would like to welcome honourable senators present this
morning, all members of the public who are with us in the room,
viewers all across the country who are watching on the CPAC
network and any others on the wonders of the World Wide Web.

This committee’s mandate is to examine legislation and matters
relating to energy, the environment and natural resources
generally.

I would like to introduce my colleagues who are members of this
committee and who are around the table here today, beginning
with our deputy chair, Senator Mitchell, from Alberta. Next is
Senator Banks, from Alberta; Senator Sibbeston, from the
Northwest Territories; Senator Neufeld, from British Columbia;
Senator St. Germain, from British Columbia; Senator McCoy,
from Alberta; Senator Peterson, from Saskatchewan; Senator
Merchant, from Saskatchewan; Senator Adams, from Rankin Inlet
in Nunavut; Senator Milne, from Ontario; and finally, last but not
least, Senator Spivak, from Manitoba.

On March 12, 2009, our committee was mandated by the
Senate to examine and report on those elements dealing with the
Navigable Waters Protection Act (Part 7) of Bill C-10, the Budget
Implementation Act, 2009. We are directed to report back to the
Senate by no later than June 11, 2009. Today, we initiate our
study.

I note that the Navigable Waters Protection Act was enacted
in 1882, making it one of Canada’s oldest statutes. I do not
believe it has had any significant amendments during the
intervening period but has been the subject of studies in
Transport Canada in recent years with a view to modernizing
the statute to bring it up to date. Unfortunately, with the various
comings and goings of Parliament, these amendments only
recently reached Parliament.

The purpose of the NWPA, as I understand it, is to protect the
public right of navigation. It requires federal government
approval for works being constructed on navigable waters, and
it ensures that works constructed in navigable waterways are
reviewed and regulated so as to minimize the overall impact upon

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 23 avril 2009

Le Comité permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles se réunit aujourd’hui à 8 h 07 pour étudier
les éléments du projet de loi C-10, concernant la Loi sur la
protection des eaux navigables (partie 7).

Le sénateur W. David Angus (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour à tous et bienvenue à cette réunion du
Comité sénatorial permanent de l’énergie et de l’environnement.
Je m’appelle David Angus. Je représente la province du Québec
au Sénat et je suis président du comité.

[Traduction]

Pour commencer, permettez-moi de souhaiter la bienvenue à
tous les honorables sénateurs présents ce matin, ainsi qu’à tous les
membres du public qui se sont joints à nous, aux téléspectateurs
qui nous regardent sur la chaîne d’affaires publiques par câble
CPAC et à tous ceux qui nous suivent sur Internet.

Ce comité a pour mandat d’étudier la législation et les
questions qui touchent de façon générale à l’énergie, à
l’environnement et aux ressources naturelles.

J’aimerais vous présenter mes collègues membres de ce
comité qui sont présents aujourd’hui, en commençant par notre
vice-président, le sénateur Mitchell de l’Alberta. Viennent ensuite
le sénateur Banks de l’Alberta, le sénateur Sibbeston des
Territoires du Nord-Ouest, les sénateurs Neufeld et St. Germain
de la Colombie-Britannique, le sénateur McCoy, de l’Alberta, les
sénateurs Peterson et Merchant de la Saskatchewan, le sénateur
Adams de Rankin Inlet au Nunavut, le sénateur Milne de
l’Ontario, et enfin et non le moindre, le sénateur Spivak du
Manitoba.

Le 12 mars 2009, notre comité a reçu du Sénat le mandat
d’étudier les éléments du projet de loi C-10, Loi d’exécution du
budget de 2009, concernant la Loi sur la protection des eaux
navigables (partie 7). Nous devons remettre notre rapport au
Sénat au plus tard le 11 juin 2009. Nous débutons notre étude
aujourd’hui.

Je constate que la Loi sur la protection des eaux navigables a
été adoptée en 1882, ce qui en fait l’une des lois les plus anciennes
de notre pays. Je ne crois pas qu’elle ait fait l’objet
d’amendements importants depuis lors, mais elle a été étudiée
par Transports Canada au cours des dernières années dans le but
de la moderniser. Malheureusement, avec les aléas de la vie
parlementaire, ce n’est que récemment que ces amendements ont
été soumis au Parlement.

Si je comprends bien, la Loi sur la protection des eaux
navigables vise à protéger le droit du public à la navigation. La loi
exige l’approbation par le gouvernement fédéral des ouvrages
construits sur les eaux navigables et garantit que ces ouvrages sont
examinés et réglementés de manière à réduire au minimum
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navigation. The NWPA includes provisions for the removal of
unauthorized works or obstructions that render navigation so
difficult that it is considered dangerous.

Prior to the amendments made and the ones this committee
will consider in Part 7 of Bill C-10, the NWPA was recently the
subject of consultations and studies for amendment in the Second
Session of the Thirty-ninth Parliament. In June 2008, the House
of Commons Standing Committee on Transport, Infrastructure
and Communities tabled a report entitled Consideration of
Proposed Amendments to the Navigable Waters Protection Act.
According to that report, industry and provincial, territorial and
municipal governments over many years have been requesting
changes to the Navigable Waters Protection Act to reflect current
economic needs and respond to the increased volume and variety
of uses of Canada’s waterways. The House of Commons
committee was told that there is a backlog of projects waiting
for approval and that by developing new legislation this backlog
could be greatly reduced. No further action with respect
to the NWPA occurred until the current amendments enacted
by Bill C-10. While many of the amendments to the act appear to
be attempts to modernize and update the legislation, there are
also apparently several substantive changes to its provisions.

We are pleased to begin our series of meetings on this subject.
We intend to drill down and get the full story. The steering
committee has agreed that our committee will deal with this
subject for its next five meetings at least.

I welcome Senator Dan Lang, from Yukon.

Our witnesses from Transport Canada today are Mr. David
Osbaldeston and Mr. Donald Roussel. Welcome and thank you
for joining us this morning. We received a briefing package from
you yesterday, and copies were circulated to all members of the
committee. We understand that you have appeared before
another Senate committee and a House committee in respect of
Bill C-10.

Donald Roussel, Director General, Marine Safety, Transport
Canada: Thank you for the opportunity to participate today. We
are pleased to appear before you to provide you with any further
clarity you may seek regarding the recent amendments to the
Navigable Waters Protection Act. The amendments will allow a
more flexible regulatory regime intended to support the diversity
of the modern-day Canadian marine environment overall and, in
particular, the development and refurbishment of infrastructure
and natural resource projects. Streamlining of the federal
government regulatory process for such projects remains a
priority for Transport Canada, and we continue to move
forward toward change and economic growth.

l’impact global sur la navigation. Elle prévoit la possibilité
d’enlever les ouvrages non autorisés ou les obstacles qui rendent
la navigation si difficile qu’elle s’avère dangereuse.

Avant les amendements qui y ont déjà été apportés et ceux de la
partie 7 du projet de loi C-10, que ce comité va étudier, la Loi sur la
protection des eaux navigables a fait l’objet récemment, lors de la
seconde session du 39e Parlement, de consultations et d’études pour
y apporter des amendements. En juin 2008, le Comité permanent
des transports, de l’infrastructure et des collectivités de la Chambre
des communes a déposé un rapport intitulé Examen des
modifications proposées à la Loi sur la protection des eaux
navigables. Selon ce rapport, le secteur privé et les administrations
provinciales, territoriales et municipales demandent depuis de
nombreuses années que l’on modifie la Loi sur la protection des
eaux navigables compte tenu des besoins économiques actuels,
d’une part, et de l’augmentation du volume et de la variété d’usages
des eaux navigables du Canada, d’autre part. Le comité a été
informé qu’il y avait un arriéré de projets attendant d’être
approuvés et que cet arriéré serait considérablement résorbé grâce
à l’adoption d’une nouvelle loi. Aucune autre mesure n’a été prise
concernant la loi avant que celle-ci ne soit modifiée par suite de
l’adoption du projet de loi C-10. Bon nombre de ces modifications
semblent constituer des tentatives d’actualisation et de
modernisation, mais plusieurs changements de fond ont été
apportés à ses dispositions.

Nous sommes ravis d’entamer notre série de réunions sur ce
sujet. Nous avons l’intention d’approfondir l’ensemble de la
question. Le comité de direction a convenu que nous allons, pour
le moins, y consacrer nos cinq prochaines réunions.

Je souhaite la bienvenue au sénateur Dan Lang du Yukon.

Les témoins que nous allons entendre aujourd’hui sont
M. David Osbaldeston et M. Donald Roussel de Transports
Canada. Je vous souhaite à tous deux la bienvenue et vous
remercie de vous joindre à nous ce matin. Nous avons reçu hier
votre dossier d’information, dont des copies ont été remises à tous
les membres du comité. Nous croyons savoir que vous avez déjà
comparu devant un autre comité du Sénat et devant un comité de
la Chambre au sujet du projet de loi C-10.

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime,
Transports Canada : Nous vous remercions de l’occasion que
vous nous donnez de participer aujourd’hui à ce débat. Nous
sommes ravis de comparaître devant vous pour vous fournir les
précisions additionnelles que vous pourriez souhaiter sur les
amendements apportés récemment à la Loi sur la protection des
eaux navigables. Les modifications permettront d’établir un
régime de réglementation plus souple visant à mieux appuyer la
diversité du milieu marin actuel au Canada et en particulier, le
développement et la remise en état d’infrastructures et la
réalisation de projets d’exploitation des ressources naturelles. La
rationalisation du processus de réglementation du gouvernement
fédéral relativement à de tels projets demeure une priorité de
Transports Canada, alors que nous entendons poursuivre les
changements que nous avons entrepris et favoriser la croissance
économique.
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In saying this, we recognize that there is concern among some
interest groups and the general public. Our data in Canada show
that there are six million recreational boaters who own three
million recreational boats. It is normal to have a high public
interest in this domain.

The Chair: It is probably fair to say that we have received an
inordinately large volume of representations by email so we are
aware that there is a great interest. That is another reason we are
hoping you will give us the tools to respond.

Mr. Roussel: Some interest groups believe that these
amendments will impact adversely the current public right to
navigation and that major infrastructure and resource projects
will no longer be required to complete an environmental
assessment under the Canadian Environmental Protection Act.
We would like to take this opportunity to ensure the committee
that the Navigable Waters Protection Act will continue to protect
the right of public navigation and that the environmental
requirement for above-noted projects will remain. We will be
pleased to give additional details to the committee following our
opening statement.

David Osbaldeston, Manager, Navigable Waters Protection
Program, Transport Canada: Thank you. I hope to provide a
quick outline of some of the key points contained in the
Navigable Waters Protection Act and their purpose.

As you are aware, the main objective and scope of the
amendments is to meet the needs of proponents of works and
those who use Canada’s vast waterways in order to allow a
balanced approach to the shared use of those waterways. The
previous legislative and regulatory process failed to provide a
review and approval process commensurate to the degree of
potential interference with navigation. Small infrastructure
projects with little impact on navigation and projects over
sections of waters that could not be reasonably navigated were
caught in an extensive review. These processes were required
under the legislation without any potential flexibility incorporated
therein. As a result, this seriously affected infrastructure project
development and refurbishment timelines.

For example, the North Channel Bridge, which connects
Akwesasne and the city of Cornwall, serves 2.2 million
automobile trips and over 125,000 truck trips per year. The
replacement of this bridge is long overdue. However, due to a gap in
the legislation, a separate act of Parliament would have been
required to bring replacement to fruition, a process that would have
taken much longer than simply providing for its review, as with all
other bridges in Canada under the provisions of the NWPA.

Even the smallest but most common infrastructure projects,
such as bridge re-decking and guardrail replacement, which have
no impact whatsoever on the navigational envelope and thus the

En disant cela, nous convenons que certains groupes d’intérêt
et le grand public peuvent avoir des préoccupations en la matière.
Nos données révèlent qu’il y a environ six millions de plaisanciers
au Canada qui possèdent trois millions d’embarcations. Il est
donc normal que ces questions suscitent beaucoup d’intérêt chez
le public.

Le président : Il est certain que nous avons reçu par courriel un
volume inhabituel d’observations sur ces questions et nous
réalisons donc fort bien l’intérêt qu’elles suscitent. Nous
espérons donc que vos réponses nous fourniront les outils pour
y répondre.

M. Roussel : Certains groupes d’intérêt estiment que ces
amendements nuiront au droit actuel du public à la navigation
et que les grands projets d’infrastructures et de ressources
n’auront plus à subir une évaluation environnementale en
application de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement. Nous tenons à profiter de cette occasion pour
garantir au comité que la Loi sur la protection des eaux
navigables continuera à protéger le droit du public à la
navigation et que les exigences environnementales continueront
à s’appliquer aux projets évoqués ci-dessus. Nous nous ferons un
plaisir de donner de plus amples détails sur ce point aux membres
du comité à la suite de nos remarques préliminaires.

David Osbaldeston, gestionnaire, Programme de la protection
des eaux navigables, Transports Canada : Je vous remercie. Je vais
vous présenter dans les grandes lignes quelques-uns des points
importants de la Loi sur la protection des eaux navigables et vous
expliquer leur raison d’être.

Comme vous le savez, la loi modifiée vise à répondre aux
besoins des promoteurs d’ouvrages et de ceux qui utilisent nos
voies navigables, afin d’établir un juste équilibre relativement à
l’utilisation partagée de nos voies navigables. Les processus
législatif et réglementaire précédents ne fournissaient pas un
mécanisme d’examen et d’approbation des ouvrages
correspondant à la mesure dont ceux-ci sont susceptibles de
gêner la navigation. Les petits projets d’infrastructures ayant peu
d’incidence sur la navigation et les projets réalisés dans des parties
des voies navigables qui ne peuvent raisonnablement être utilisées
aux fins de la navigation étaient assujettis à de longs processus
d’examen. La législation ne laissait aucune marge de manœuvre
en la matière. De ce fait, les échéanciers de réalisation et de remise
à neuf des projets d’infrastructures étaient grandement retardés.

À titre d’exemple, le pont du chenal Nord, qui relie Akwesasne
et la ville de Cornwall, accueille 2,2 millions de voyages en
automobile et plus de 125 000 voyages par camion chaque année.
Ce pont aurait dû être remplacé depuis longtemps. Cependant, en
raison d’un vide juridique dans notre législation, il aurait été
nécessaire que le Parlement adopte une loi distincte pour que ce
projet soit mené à bien, un processus qui aurait pris beaucoup
plus de temps qu’un simple examen pouvant être effectué comme
pour tous les ponts au Canada en vertu des dispositions de la Loi
sur la protection des eaux navigables.

Même les plus modestes et les plus courants des projets de
remise en état d’infrastructures, comme la réfection du tablier du
pont et le remplacement des glissières de sécurité, projets qui n’ont
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safety underneath the bridge structure, generated not only a
required detailed navigable assessment but also a time-consuming
and costly environmental assessment under the previous
legislation. It is the government’s position that such
requirements were neither warranted nor reasonable.

In order to make the Navigable Waters Protection Act relevant
in today’s operational and economic climate, the amendments
have introduced a tiered approval process that ensures a review
and approval process more commensurate with the degree of
potential interference that a work may have on navigation than
what was provided for previously.

The new provisions of the amended act also define classes of
navigable waters that would not be reasonably used for
navigation. The intention of defining classes of minor waters is
to better focus efforts on truly navigable waters as opposed to
farmers’ drainage ditches or watercourses too small, shallow,
obstructed or steep to reasonably be used for navigation.

Similar to minor waterways, the concept of minor works is
introduced in the new legislation. Criteria are being developed
and will be published as orders for small structures such as private
docks and boathouses that have little to no impact on navigation.
This will allow the department to reallocate the necessary
resources required to manage the regulatory process for major
projects involving infrastructure development, energy, mining,
aquaculture, forestry and a myriad of other industry areas within
Canada’s economy.

Furthermore, the removal of the term ‘‘named works’’ now
allows for the review of any work, commensurate with its
potential impact upon navigation and not on the basis of the
actual type of work in question, allowing for better oversight and
regulatory control of the installation of works on Canada’s
waterways. New provisions also provide us with a system of
increased fines to act as a deterrent to non-compliance.

In closing, the amended act will help us to do a much more
effective job of protecting the public interest in navigable waters
while at the same time expediting infrastructure growth and
development. Without these amendments, we would continue to
experience delays in the approval of critical infrastructure projects.
Our desired result is to stimulate the economy and remove the
unnecessary regulatory burden, while continuing to provide due
diligence with respect to the administration of this act.

The Chair: I have a long list developing here. Senator Spivak has
to leave early, so I have agreed that she could be first on the list.

aucune répercussion sur la navigation sous la structure du pont,
exigent non seulement une évaluation exhaustive de la navigation,
mais aussi une évaluation environnementale longue et coûteuse en
vertu de la législation existante. Le gouvernement estime que ces
exigences n’étaient ni justifiées ni raisonnables.

Pour rendre la Loi sur la protection des eaux navigables plus
pertinente dans le contexte opérationnel et économique actuel, les
modifications ont mis en place un processus d’approbation par
catégories qui établit un mécanisme d’examen et d’approbation
qui concorde davantage avec la mesure dans laquelle un ouvrage
est susceptible de gêner la navigation, que celui qui existait
jusqu’ici.

En premier lieu, les nouvelles dispositions de la loi modifiée
définissent des catégories d’eaux navigables qui ne peuvent
raisonnablement être utilisées pour la navigation. Ces
dispositions ont pour but de définir des catégories d’eaux
secondaires de façon à ce que nous consacrions nos efforts à
des cours d’eau vraiment navigables au lieu de consacrer nos
ressources à évaluer des fossés de drainage utilisés par les fermiers
ou des cours d’eau trop petits pour être navigables.

Dans le même ordre d’idées que les voies navigables
secondaires, le concept « d’ouvrages secondaires » est introduit
dans la nouvelle législation. Des critères sont en voie d’être
élaborés et seront publiés à titre de décrets relativement aux petits
ouvrages comme les quais privés et les remises â bateaux qui ont
peu d’incidence sur la navigation sinon aucune. Cela permettra au
ministère de réattribuer les ressources requises auparavant pour
gérer le processus de réglementation à des grands projets
d’exploitation énergétiques dans les secteurs des mines, de
l’aquaculture, de l’exploitation forestière et dans quantité
d’autres secteurs de l’économie canadienne.

En outre, le retrait de la notion « d’ouvrages désignés » permet
maintenant d’examiner tous les ouvrages, en fonction de leurs
répercussions éventuelles sur la navigation et non en fonction du
type d’ouvrage en question — ce qui permettra d’exercer une
meilleure surveillance et un meilleur contrôle réglementaire de
l’aménagement des ouvrages dans les voies navigables du Canada.
Les nouvelles dispositions nous permettront d’établir un régime
comportant des amendes plus élevées qui serviront d’éléments de
dissuasion pour contrer les cas de non-conformité à la
réglementation.

En terminant, soulignons que la loi modifiée nous aidera à
accomplir un bien meilleur travail en ce qui concerne la protection
des intérêts du public à l’égard des cours d’eau navigables tout en
favorisant une expansion accélérée des infrastructures. Sans ces
modifications, nous continuerions d’accuser des retards dans
l’approbation des projets d’infrastructures cruciaux. Ce que nous
cherchons à faire, c’est de stimuler l’économie et d’éliminer les
fardeaux réglementaires superflus, tout en continuant à faire
preuve de diligence raisonnable relativement à l’administration de
la loi.

Le président : La liste des sénateurs désirant poser des
questions s’allonge. Le sénateur Spivak doit partir de bonne
heure, c’est pourquoi j’ai accepté de l’inscrire en tête de liste.
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Senator Spivak: I think it is customary for the deputy chair to
go first. Please go ahead.

Senator Mitchell: I will defer to you.

Senator Spivak: That is fine.

Senator Neufeld: Is there something in the air? We are being
too nice here.

Senator Mitchell: We always build consensus through
cooperation in this committee.

I have many questions, as do the other members. Basically, this
bill will allow for many projects that would otherwise not have
been excluded to be excluded from a review based on a ministerial
decision. Is that right?

Mr. Osbaldeston: This law will allow for many small projects,
many of which unfortunately do not come our way for review,
such as cottage docks and cottage swim rafts, to forgo having to
apply for approval in advance of construction. They are still
covered under the legislation. The only thing they are being
excluded from is needing to apply in advance for that approval.

Senator Mitchell: I see criteria that actually mean certain
projects will not be, as you have outlined, reviewed under this
particularly. If your minister excludes a given project, does that
mean that, under the Canadian Environmental Assessment
Agency, CEAA, whatever review they were going to do on the
environmental impact will automatically be excluded as well?

Mr. Osbaldeston: No. Where there were projects that could be
bound for an environmental assessment that we would have
triggered before, because these projects are associated with water,
other environmental assessment triggers through other federal
bodies and through provincial bodies and through municipal
bodies kick in.

For example, we are very closely tied to the Department of
Fisheries and Oceans. Even a bridge that does not have a pier
going into the water, although it may not cause navigational
concern, still causes a shadow going over the water, and that
could have habitat impact for fish involved, and therefore DFO
would be looking at it from an environmental assessment point
of view.

Senator Mitchell: If these other environmental assessments can
proceed, what is the nature of the overlap with provincial? Why
could they not be done in a parallel fashion? If this does not
actually exclude other environmental assessments, how does it
speed up any process in the pursuit of the objective of greater and
quicker economic development? Why could you not do it in a
parallel way?

Mr. Osbaldeston: Part of the overall stimulus package is to
harmonize those environmental assessment projects with the
provinces and others where possible, and work is being done
through the agency on that right now.

Le sénateur Spivak : L’usage veut que le vice-président pose la
première question. Je vous cède la parole.

Le sénateur Mitchell : Je la prendrai après vous.

Le sénateur Spivak : D’accord.

Le sénateur Neufeld : Y a-t-il quelque chose de spécial dans
l’air? Nous faisons preuve de trop d’amabilités ce matin.

Le sénateur Mitchell : Nous sommes habitués, dans ce comité,
à coopérer pour parvenir à des consensus.

J’ai de nombreuses questions, tout comme les autres membres.
Pour l’essentiel, ce projet de loi va permettre à de nombreux
projets d’être dispensés d’examen par décision ministérielle, ce qui
n’aurait pas été le cas autrement. Est-ce exact?

M. Osbaldeston : Cette loi va dispenser les promoteurs de
nombreux petits projets, pour lesquels malheureusement nous ne
recevions pas de demandes d’examen, comme des pontons
d’accostage et des plates-formes de baignade devant des chalets,
de devoir demander une approbation avant la construction. Ces
installations sont toujours soumises à la réglementation, mais
leurs promoteurs n’ont plus à demander d’approbation avant de
faire les travaux.

Le sénateur Mitchell : Je constate, comme vous l’avez indiqué,
que les critères figurant dans ces dispositions auront concrètement
pour effet de dispenser certains projets d’examen. Cela veut-il dire
que si votre ministre dispense d’examen un projet donné, il sera
aussi automatiquement dispensé de tout examen que l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale aurait eu à faire
autrement?

M. Osbaldeston : Non. Dans le cas des projets qui auraient dû
faire auparavant l’objet d’une évaluation environnementale, parce
qu’ils touchent à l’eau, les évaluations environnementales relevant
d’autres organismes fédéraux, provinciaux et municipaux
continueront à se faire.

C’est ainsi que nous travaillons très étroitement avec Pêches et
Océans Canada. Même si un pont enjambe un cours d’eau et n’a
pas de pilier dans l’eau, et qu’il ne pose donc aucun problème
pour la navigation, il projette une zone d’ombre sur l’eau qui
pourrait avoir des effets sur l’habitat des poissons vivant à cet
endroit. Pêches et Océans Canada en fera une évaluation
environnementale.

Le sénateur Mitchell : Si ces autres évaluations environnementales
peuvent toujours être faites, quelle est la nature des dédoublements
avec les provinces? Pourquoi ces évaluations ne pourraient-elles pas
être faites en parallèle? Si, dans la pratique, les autres évaluations
environnementales doivent toujours être faites, en quoi cela
accélère-t-il le processus pour permettre un développement
économique plus important et plus rapide? Pourquoi ne pourriez-
vous par le faire en parallèle?

M. Osbaldeston : Une partie de l’ensemble des mesures
incitatives proposées vise à harmoniser ces projets d’évaluation
environnementale avec ceux des provinces et d’autres
administrations quand cela s’avère possible, et l’agence y
travaille actuellement.
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Three pieces are required for us to issue our approval
document. We must complete a navigational assessment when
required. We must ensure that an environmental assessment,
when required, is completed and positive. The third piece is that
where Aboriginal consultation is required, that has taken place.

We do not trigger the environmental assessment. The
environmental assessment is carried out by someone else. It
allows us to proceed to utilize our resources a little more quickly
to go to some of these larger projects. That is not the case when
we have all these other smaller projects hanging around that
should not be triggering an environmental assessment, such as
cottage docks.

Senator Milne: How do you know whether a project is large or
small unless you assess it?

Mr. Osbaldeston:We did a study over a number of years of the
types of small projects that were coming in by application, such as
cottage docks, swim rafts, aerial cables going over waterways.
Consistently, we could tell the client, ‘‘As long as you construct in
this manner over this type of water, the project is approved.’’ As a
result of doing hundreds and hundreds of these and being able to
identify upfront for them what the criteria are to get approval, it
we realized that if we just told the clients upfront, ‘‘As long as you
construct in this manner, you will not have a navigational
hazard,’’ then we could eliminate that application process. It does
not eliminate the purview under the act. They are still covered
under the act. The only thing we are eliminating is application for
approval in advance. It provides them pre-approval. If they do
not follow the outlined criteria, then they have stepped out of
their class and are subject to go back through a formal application
and review process.

Senator Mitchell: It seems to me that the distinction as you
describe it is so limited that it raises the fear that this really means
something far more. If it is so limited, and you still need to use
some resources to figure out these criteria, to see at some level
that they apply, then how does that reduce your use of resources?
I do not see it.

Mr. Osbaldeston: Over the course of the last year we have
attempted to introduce some of these mechanisms through risk
management policies and, indeed, develop minor works policies
that have been in place. In developing those policies and
eliminating the paper associated with those works coming in on
those few we have identified over the last year, we have not had
one single complaint, to my knowledge, with respect to their
introduction and use.

Our problem really rests with the fact that when you have
paper come in the door, you must do something with it, and doing
something with it takes time, even if ultimately the doing
something with it that takes the time comes up with the answer
that there is no interference to navigation. If we can tell them

Pour accorder notre approbation, nous avons besoin de trois
éléments. Nous devons procéder à une évaluation des effets sur la
navigation quand cela s’avère nécessaire. Nous devons nous
assurer, quand il y a lieu, qu’une évaluation environnementale a
été faite et qu’elle s’est avérée favorable. Nous devons enfin
vérifier que les consultations avec les Autochtones ont bien eu lieu
quand la situation l’exige.

Ce n’est pas nous qui déclenchons les évaluations
environnementales. Elles sont réalisées par d’autres organismes.
Cela nous permet d’affecter un peu plus rapidement nos
ressources à certains projets plus importants, ce que nous ne
sommes pas en mesure de faire quand nous devons nous occuper
de tous ces autres projets plus petits qui ne devraient pas
nécessiter d’évaluation environnementale, comme dans le cas des
pontons d’accostage.

Le sénateur Milne : Comment savez-vous si un projet est
important ou petit tant que vous ne l’avez pas évalué?

M. Osbaldeston : Nous avons analysé sur un certain nombre
d’années les types de petits projets qui nous étaient soumis,
comme des pontons d’accostage, des plates-formes de baignade et
des câbles aériens au-dessus de voies navigables. Nous étions
régulièrement en mesure de dire au client que pourvu qu’il s’y
prenne de telle ou telle façon sur ce plan d’eau, le projet serait
approuvé. À force de traiter des centaines et des centaines de
dossiers de ce type, nous avons réalisé que nous étions en mesure
de déterminer à l’avance les critères qu’ils devaient respecter pour
être approuvés. Nous pouvions donc dire à l’avance aux clients
que pourvu qu’ils s’y prennent de telle façon, ils ne causeraient
pas de risque à la navigation. Nous pouvions alors éliminer tout
ce processus de demande. Cela ne les dispense pas de respecter la
loi. Elle s’applique toujours. La seule conséquence est
l’élimination de la demande préalable d’approbation. Les clients
obtiennent une approbation préalable. S’ils ne respectent pas les
critères indiqués, ils ne relèvent plus de la même catégorie et
doivent revenir au processus officiel de demande et d’examen.

Le sénateur Mitchell : Il me semble que la distinction que vous
faites est si mince que cela incite à craindre qu’elle cache quelque
chose de plus important. Si elle est si ténue, et que vous avez
encore besoin de certaines ressources pour analyser ces critères,
pour voir à quel niveau ils s’appliquent, comment allez-vous
pouvoir réduire vos besoins en ressources? Ça ne me paraît pas
évident.

M. Osbaldeston : Au cours de la dernière année, nous nous
sommes efforcés d’utiliser certains de ces mécanismes dans le
cadre des politiques de gestion du risque et, en vérité, d’élaborer
des politiques pour les petits travaux qui sont en place.
L’adoption de ces nouvelles procédures, et l’élimination de la
paperasserie pour les quelques dossiers que nous avons identifiés
l’an dernier, n’ont, à ma connaissance, suscité aucune plainte.

Notre problème tient en vérité au fait que lorsque vous recevez
un dossier, vous devez en faire quelque chose, et cela prend du
temps, même s’il s’avère au bout du compte que la réponse
consiste à dire que le projet ne gêne en rien la navigation. Si nous
pouvons dire à l’avance comment s’y prendre pour ne pas gêner la
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upfront how to stay away from interfering with navigation, then
we will save the paper coming in the door and save the time
expended in making that assessment. That resource saving can be
used on the larger projects that truly have potential for impact.

Senator Spivak: I think it is important for the public to know
that this is sort of like Alice in Wonderland, verdict first and trial
afterwards. Usually we examine legislation before it has been
passed, but this has been passed. That is an important point.

I think also it is important to note that many of the people who
have great fears about this legislation are not opposed to changes
in the Navigable Waters Protection Act but are concerned with
the process.

I have two questions; I will give them both at once to hasten
things. First, in your document, you talk about public
consultation, but I do not know whom those public
consultations were with. Unless I am mistaken, they were
certainly not with groups like Ducks Unlimited and all the
recreation and boating people. I would like to know with whom
you consulted.

However, the more important issue is that it is the minister who
decides classes of works and classes of waters. As I understand,
there is no need to comply with the Statutory Instruments Act.
That means you bypass requirements of the act, and it dispenses
with examination, registration and parliamentary scrutiny of such
orders. This particular provision in the act has caused a great deal
of concern. Could you comment on that?

Mr. Osbaldeston: On first part of the question with respect to
consultation, as you have heard, it is one of the oldest pieces of
legislation in Canada. In its 127 years of existence, there has been
very little modification to meet current economic needs or, for
that matter, any of the historical needs on the way up.

We had myriads of files of complaints from industry — many
meetings over the course of the last 20 years with representatives
of national associations of the various industries in Canada. We
had municipalities writing to us constantly, in each case not only
identifying concerns with the legislation and the inability to
operate within it, but also providing to us recommendations —
suggestions for change, suggestions for improvement.

It is those concerns and recommendations that we considered
in our policy work leading toward these amendments. That is the
consultative process we had in advance of the process that has
recently undergone parliamentary review.

On the second part of your question, with respect to orders —

navigation, nous réduisons le nombre de dossiers qui nous sont
soumis et le temps nécessaire pour procéder à l’évaluation. Les
ressources ainsi économisées peuvent alors être affectées à des
projets plus importants, qui pourraient vraiment avoir des
répercussions.

Le sénateur Spivak : Je trouve important que le public sache
que nous sommes là dans le monde d’Alice au pays des merveilles,
on commence par rendre le verdict et on fait le procès ensuite. En
règle générale, nous étudions la législation avant qu’elle soit
adoptée, mais celle-ci a été adoptée. C’est un point important.

Il me semble également important de signaler que nombre de
personnes qui craignent les effets de cette législation ne s’opposent
pas aux modifications apportées à la Loi sur la protection des
eaux navigables, mais sont plutôt préoccupées par le processus.

J’ai deux questions à vous poser dont je vais vous faire part en
même temps pour gagner un peu de temps. Tout d’abord, dans
votre document, vous parlez des consultations publiques, mais je
ne sais pas qui a été consulté. Sauf erreur de ma part, ce ne fut
certainement pas avec des groupes comme Canards Illimités ni
avec des représentants du secteur des loisirs ou avec des
plaisanciers. J’aimerais savoir qui vous avez consulté.

Toutefois, ce qui est plus important est que c’est le ministre qui
décide des catégories d’ouvrages et des catégories d’eaux. Si je
comprends bien, il n’est pas nécessaire de se conformer à la Loi
sur les textes réglementaires. Cela signifie que vous pouvez
contourner les exigences de la loi, que le nouveau texte dispense
ces décrets d’examen, d’enregistrement et de contrô le
parlementaire. Cette disposition précise de la loi a soulevé
beaucoup d’inquiétude. Qu’avez-vous à en dire?

M. Osbaldeston : En ce qui concerne la première partie de
votre question, sur les consultations, comme vous l’avez entendu,
c’est l’une des plus anciennes lois du Canada. Au cours de
ses 127 années d’existence, elle n’a subi que très peu de
modifications pour s’adapter aux besoins économiques actuels
ou aux autres types de besoins qui se sont fait jour au cours des
années.

Nous avons reçu quantité de dossiers de plaintes de l’industrie
et avons eu de nombreuses réunions au cours des 20 dernières
années avec des représentants des associations nationales des
divers secteurs d’activités du Canada. Des municipalités nous
écrivent régulièrement en nous faisant part non seulement des
problèmes que pose l’application de cette législation, et de leur
incapacité à l’appliquer, mais aussi en nous transmettant des
recommandations et des propositions de modifications et
d’améliorations.

Ce sont ces préoccupations et ces recommandations dont nous
avons tenu compte pour élaborer la politique qui a abouti à la
rédaction de ces amendements. C’est le processus de consultation
que nous avons suivi avant d’en arriver récemment à l’examen
parlementaire.

Quant au second volet de votre question, concernant les
décrets...
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Senator Spivak: If I may, with great respect, we have had
thousands of emails from people. If you had done such a good job
of consulting, why are we getting all this static? Why are so many
people saying, ‘‘We think there should be changes to the act,’’ —
they are acknowledging that — ‘‘but we have not been
consulted’’?

Mr. Osbaldeston: I am aware of the email traffic, the telephone
traffic and the letter traffic. I have rooms full of it, as do you, but
much of that is based on misinformation in a couple of key areas.

The first would be ‘‘named works.’’ Information was sent out
through the Internet by other parties saying that by removing the
named works from the legislation, which are bridges, booms,
dams and causeways, we were no longer going to be reviewing
those types of works at all under this legislation should the
amendments have been passed.

That is incorrect. It was not removing those works from the
purview of the legislation. It was removing their special status as
being named, and that leading to the fact that whether you were a
footbridge going over a golf course creek or the Confederation
Bridge between New Brunswick and P.E.I., you had to go down
the exact same environmental and navigational review process.

We believe that all works should be reviewed in accordance
with their potential interference to navigation. Depending on the
degree of such interference, that is the degree of review they
should receive. Obviously, bridges, booms, dams and causeways
— substantial interferences to navigation — will have full review
under our legislation. That is one area.

Senator Spivak: All these people are misinformed, are they?
They are not just concerned about navigation; they are concerned
about the environment. That is a separate issue from navigation,
and under this act, that was a trigger. That is the whole key to
their concern.

Mr. Osbaldeston: The essence of the triggers stemming from
the Navigable Waters Protection Act prior to these amendments
was substantial interference to navigation; that was section 5.1 of
the last act. That clause remains in this legislation as
section 5.2. If you pose a substantial interference to navigation,
we will trigger the Canadian Environmental Assessment Act. The
triggers remain. Again, that was misinformation.

Senator Spivak: That is helpful.

Mr. Osbaldeston: Returning to the question of named works, if
we were not going to review them, their concern was that no one
would be looking at the environmental assessment aspect
associated with them as well. If we are going to review them
and there are substantial interferences by their very nature, they
will trigger environmental assessments.

Le sénateur Spivak : Si vous me le permettez, avec tout le
respect que je vous dois, nous avons reçu des milliers de courriels
de gens. Si vous avez fait un aussi bon travail de consultation,
pourquoi tant de gens nous font-ils part de leurs craintes?
Pourquoi tant de gens nous disent estimer que le texte de la loi
devrait être modifié — ils en conviennent — mais se plaignent de
ne pas avoir été consultés?

M. Osbaldeston : Je sais qu’il y a quantité d’envois de courriels,
de messages téléphoniques et de lettres. Tout comme vous, j’en ai
des salles pleines, mais cela est dû, dans une large mesure, à des
renseignements erronés dans quelques domaines importants.

Le premier concerne les « ouvrages désignés. » Certains ont
prétendu sur Internet qu’en supprimant cette appellation du texte
de la loi, qui désignait les ponts, les estacades, les barrages et les
chaussées, nous ne serions plus tenus par le nouveau texte de loi
de procéder à l’examen de ces types d’ouvrages si les
amendements étaient adoptés.

C’est inexact. Cela ne veut pas dire que ces ouvrages ne seront
plus soumis à l’application de la loi. Il s’agit pour nous d’éliminer
la catégorie des ouvrages désignés. Cela revient à dire que peu
importe qu’il s’agisse d’une passerelle au-dessus d’un ruisseau
traversant un terrain de golf ou du pont de la Confédération entre
le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard, vous devez
dorénavant suivre exactement le même processus d’examen en
matière d’environnement et de navigation.

Nous sommes d’avis que tous les ouvrages devraient faire
l’objet d’examen en fonction de la mesure dans laquelle ils
peuvent gêner la navigation. Le niveau d’examen devrait être
fonction du niveau de gêne. Bien évidemment, les ponts, les
estacades, les barrages et les chaussées qui constituent des gênes
bien réelles à la navigation devront faire l’objet d’un examen
complet en vertu de la législation. C’est là une chose.

Le sénateur Spivak : Vous estimez donc que tous ces gens sont
mal informés. Est-ce bien le cas? Il n’y a pas que la navigation qui
les préoccupe, il y a aussi l’environnement. C’est là une question
distincte et c’est elle qui a déclenché ce tollé. Elle est au cœur de
leurs préoccupations.

M. Osbaldeston : Avant ces amendements, les éléments qui
déclenchaient un examen en application de la Loi sur la
protection des eaux navigables étaient des gênes importantes à
la navigation. C’était l’objet de l’article 5.1 de l’ancienne loi. Cette
disposition se retrouve dans le nouveau texte, à l’article 5.2. Si
vous causez une gêne importante à la navigation, vous allez
déclencher l’application de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale. L’élément déclencheur reste le même. Une fois
encore, il s’agissait là d’informations erronées.

Le sénateur Spivak : C’est une précision utile.

M. Osbaldeston : Pour en revenir à la question des ouvrages
désignés, les gens craignent que si nous ne procédons pas
nous-mêmes à leur examen, personne n’aille faire leur
évaluation environnementale. Si nous procédons à leur examen
et qu’ils posent, de par leur nature, des gênes importantes à la
navigation, cela déclenchera les évaluations environnementales.
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Senator Mitchell: If they are not, they will not trigger an
environmental assessment.

Mr. Osbaldeston: Section 5.2 of the old act said that if you
were not a substantial interference to navigation, you were not on
the law list for triggering an environmental assessment. This is a
similar case here. Other interference, other than substantial, does
not trigger.

Senator Mitchell: Maybe that is where we need the
amendment — that it should or should not exclude the triggering.

Mr. Osbaldeston: Those would be considerations for the
agency; we do not deal with the Canadian Environmental
Assessment Act. It is outside of our purview.

Senator Spivak: What about the second part of the order, the
minister’s discretionary powers and the Statutory Instruments
Act?

Mr. Osbaldeston: When the assistant deputy minister for
transport and myself first approached the Standing Committee
on Transportation, Infrastructure and Communities in
February 2008, after a year and a half of policy review in my
own shop, the proposal that we tabled to them was to start a
preliminary consultation process on potentially repealing this
particular piece of legislation in its entirety and coming through
with an entirely new piece of legislation.

Because of time concerns and some other concerns on the table
at the time, that committee chose, as they put it, low-hanging
fruit. Could we identify low-hanging fruit that could provide the
greatest benefit in the shortest time to the most people? We did so.
We gave them with a list of measures we thought would provide
for that outcome.

Our intention was to move that into a formal regulatory
process immediately after their preliminary consultation.
However, events transpired. They issued their report in
June and we ended up with a summer recess. Time for our
response on the part of the government was pre-empted by the
call of an election, which subsequently led to a new crisis upon the
return of the government, that being the economic crisis.

In order to deal with the economic crisis after the hearings of
the Standing Committee on Transportation, Infrastructure and
Communities, it was clearly understood that the approval process
for a navigable waters protection approval was a great
impediment to getting infrastructure projects under way and
refurbished in Canada. If that was to be the goal of the economic
stimulus package, then they needed to fix the legislation.
Regulatory process takes a number of years for full public
consultation. It was determined that to provide the benefit over

Le sénateur Mitchell : Et donc s’ils ne font pas l’objet d’examen,
il n’y aura pas non plus d’évaluation environnementale.

M. Osbaldeston : L’article 5.2 de l’ancienne loi disait déjà que
si un ouvrage ne constitue pas une gêne importante à la
navigation, il n’y avait pas de raison de lancer une évaluation
environnementale. Il en est de même ici. Les autres formes de
gêne, qui ne sont pas importantes, ne déclenchent pas
d’évaluation environnementale

Le sénateur Mitchell : C’est peut-être là qu’il faudrait apporter
un amendement, précisant les cas dans lesquels une évaluation
environnementale sera faite et ceux dans lesquels il n’y en aura pas.

M. Osbaldeston : C’est là une question qui relève de l’agence.
Nous ne nous occupons pas de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale. Cela n’est pas de notre ressort.

Le sénateur Spivak : Qu’en est-il de la seconde partie du décret,
des pouvoirs discrétionnaires du ministre et de la Loi sur les textes
réglementaires?

M. Osbaldeston : Lorsque le sous-ministre adjoint des
Transports et moi-même avons approché pour la première fois
le Comité permanent des transports, de l’infrastructure et des
collectivités en février 2008, après un an et demi d’examen de la
politique dans mes propres services, la proposition que nous leur
avons soumise était de lancer un processus de consultations
préliminaires sur l’abrogation éventuelle de l’intégralité de ce texte
et de soumettre un texte de loi complètement nouveau.

À cause des délais que cela aurait entraînés et d’autres
préoccupations d’actualité à l’époque, le comité a choisi de
s’attaquer d’abord aux questions les plus faciles. Il nous a
demandé de cerner d’abord les questions les plus faciles qui
offriraient le plus d’avantages dans le délai le plus court au plus
grand nombre de gens. C’est ce que nous avons fait. Nous leur
avons fourni une liste des mesures qui, à notre avis, permettraient
d’obtenir ce résultat.

Nous avions alors l’intention de soumettre ces mesures au
processus réglementaire officiel immédiatement après les
consultations préliminaires. Les choses ne se sont pas déroulées
comme prévu. Le comité a publié son rapport en juin, juste avant
le congé d’été. Ensuite, nous n’avons pas eu l’occasion de préparer
notre réponse au nom du gouvernement à cause du
déclenchement d’une élection, et nous nous sommes retrouvés
plongés dans une nouvelle crise lors du retour du gouvernement,
la crise économique.

Afin de faire face à la crise économique après les audiences du
Comité permanent des transports, de l’infrastructure et des
collectivités, il est devenu manifeste que le processus
d’approbation pour la protection des eaux navigables constituait
un frein important à la réalisation de projets d’infrastructures et de
remise à neuf au Canada. S’il s’agissait là de l’objectif de l’ensemble
de mesures de stimulation économique, il fallait donc corriger la
législation. Le processus réglementaire prend plusieurs années
lorsqu’on veut mener des consultations complètes. Il a été décidé
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the two-year period of the economic stimulus package, orders
would be the more efficient and effective way to move quickly and
follow up at a later date with a full regulatory review process.

Senator Spivak: I have a final comment. I do not want to put
you on the spot, but it appears that this was a political decision,
not necessarily a bureaucratic decision. You do not have to
respond to that comment.

The Chair: On a point of clarification, I understood that the
study included input from the parliamentary side to develop a
process for amending this act going back seven or so years. You
talked about elections intervening in that process and, therefore,
the amendments not being brought forward before now. When
Parliament returned, it faced dealing with an economic crisis, and
so this was brought forward to remove impediments to certain
projects. Given that this was done quite quickly, as Senator Spivak
has suggested, are all the amendments that you folks were planning
to bring forward before the prorogation of Parliament included in
this package, or is this only a first step in terms of modernizing and
upgrading the Navigable Waters Protection Act?

Mr. Osbaldeston: This is not a new piece of legislation but an
amended piece of legislation. Over the 20 years that the policy
review was conducted, and more importantly the 18 months prior
to approaching Standing Committee on Transportation,
Infrastructure and Communities, we had identified approximately
70 different concepts to consider for amendment within the
legislation. The concepts contained within the amendments in the
new legislation are indeed those pieces of low-hanging fruit that
were identified to the House of Commons committee to provide the
greatest benefit in the shortest amount of time to the widest
breadth of individuals and agencies in Canada. They have been
incorporated in this set of amendments.

The Chair: Thank you. Is it fair for us to conclude that there is
an ongoing process under your direction for further amendments
or for a complete new act on navigable waters protection?

Mr. Osbaldeston: One of the amendments in the legislation
provides for a five-year review. We will take the five years of
operation of these amendments to assess, in consultation and
collaboration with our stakeholders across the country, their
benefit to determine whether the amendments are achieving the
intended results and to ensure they are not providing any
undesirable results that need to be corrected. We have
committed to report back and identify whether these
amendments are sufficient and whether more are required.

que, pour tirer tout le parti possible de l’ensemble des mesures
d’incitation économique étalées sur deux ans, le recours à des
décrets serait plus efficient et efficace pour aller rapidement de
l’avant. Le processus complet d’examen réglementaire
interviendrait par la suite.

Le sénateur Spivak : J’ai un dernier commentaire. Je ne veux pas
vous mettre sur la sellette, mais il semble qu’il s’agissait là plutôt
d’une décision politique et pas nécessairement bureaucratique.
Vous n’êtes pas tenu de répondre à ce commentaire.

Le président : J’aimerais préciser que je crois savoir que, il y a
environ sept ans, l’étude a tenu compte de l’apport des
parlementaires pour élaborer un processus visant à modifier
cette loi. Vous avez parlé des élections qui sont venues bouleverser
le calendrier et c’est la raison pour laquelle les amendements ne
nous ont pas été soumis auparavant. Lorsque le Parlement a
repris ses travaux, il a été confronté à une crise économique, et ces
mesures ont été prises pour éliminer des entraves à la réalisation
de certains projets. Puisque cela a été fait assez rapidement,
comme le sénateur Spivak l’a laissé entendre, est-ce que tous les
amendements que vous avez prévu de soumettre avant la
prorogation du Parlement se trouvent dans cet ensemble
d’amendements, ou s’agit-il seulement d’une première étape
pour moderniser et mettre à niveau la Loi sur la protection des
eaux navigables?

M. Osbaldeston : Il ne s’agit pas d’un nouveau texte de loi mais
d’un texte amendé. Au cours de la vingtaine d’années pendant
laquelle la politique a été examinée, et surtout pendant les 18 mois
précédant le moment auquel nous nous sommes adressés au
Comité permanent des transports, de l’infrastructure et des
collectivités, nous avons cerné environ 70 concepts différents
qu’il faudrait prendre en compte pour modifier la loi. Les
concepts repris dans ces amendements sont en vérité ceux qui
étaient les plus faciles à aborder et qu’avait désignés le comité de
la Chambre des communes pour offrir les retombées les plus
importantes dans les délais les plus courts au plus grand nombre
de personnes et d’organismes au Canada. Ils ont été intégrés à
cette série d’amendements.

Le président : Je vous remercie. Aurions-nous raison de
conclure que vous dirigez un processus permanent pour
apporter d’autres amendements à la loi ou pour parvenir à un
texte de loi complètement nouveau sur la protection des eaux
navigables?

M. Osbaldeston : L’un des amendements à la législation
prévoit des examens quinquennaux. Au bout de cinq ans
d’application de ces mesures, nous évaluerons l’intérêt qu’ils
présentent, en consultation et en collaboration avec nos
intervenants de toutes les régions du pays. Nous verrons alors
s’ils ont permis d’atteindre les résultats visés et pourrons nous
assurer qu’ils n’entraînent pas de résultats mal venus qu’il
faudrait corriger. Nous nous sommes engagés à faire rapport à
nouveau et à indiquer si ces amendements sont suffisants, et si
d’autres sont nécessaires.
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Senator Spivak: Mr. Chair, unfortunately I have to leave. May
I ask these gentlemen to provide us with a written answer to the
question of the minister’s discretion and the statutory
instruments, which he had no chance to answer in full?

The Chair: Do you understand what Senator Spivak is asking
for? I do not want you to commit to something you cannot deal
with.

Mr. Osbaldeston: Perhaps the best way to respond would be to
ask that a formal request be made in writing, and we can
determine the precise nature of the question.

The Chair:We might be able to bring it out in the course of the
hearing this morning.

Senator McCoy: I am pleased that you have noted this time
that the NWPA had not been amended substantially. When you
appeared before the Senate Finance Committee you said that it
had not been amended since its enactment in 1882. I am pleased to
see some clarity emerge. That is what we would like to establish.
According to your numbers, one out of every five Canadians has
a direct interest by way of recreational navigation. How many
would you estimate each level of government represents? All
Aboriginals and all provincial and municipal governments have a
vested interest in the Navigable Waters Protection Act. Therefore,
it is important that we have the right balance.

I was trying to imagine what it looks like in reality.
Mr. Osbaldeston, you are the manager of the Navigable Waters
Protection Program under Transport Canada. How many people
report to you?

Mr. Osbaldeston: The national program comprises
approximately 70 individuals who are based in six regional
offices across the country. Of the 70, approximately 42 are
designated officers authorized to carry credentials and make
decisions under the Navigable Waters Protection Act. The
remaining individuals are clerical and managerial staff.

Senator McCoy: There are 42 designated officers with
ministerial authority.

Mr. Osbaldeston: If managers are included, there are about 48.

Senator McCoy: Do they report to you?

Mr. Osbaldeston: I am a functional authority. The regional
officers report to regional managers, and regional managers
report to regional directors of marine safety, who report to
regional directors general, who are at the assistant deputy
minister level and report to the deputy minister.

Senator McCoy: Could you give us an organizational chart of
that structure? It would be helpful.

Le sénateur Spivak : Monsieur le président, je dois
malheureusement partir. Puis-je demander à ces messieurs de
nous faire parvenir une réponse écrite à la question portant sur les
pouvoirs discrétionnaires du ministre et sur les textes
réglementaires, à laquelle le témoin n’a pas eu la possibilité de
répondre en totalité?

Le président : Comprenez-vous ce que le sénateur Spivak
demande? Je ne veux pas que vous vous engagiez à quelque chose
que vous ne pourriez faire ensuite.

M. Osbaldeston : La meilleure solution pour répondre serait
peut-être d’abord de nous soumettre la demande officiellement
par écrit, ce qui nous permettrait de déterminer avec précision la
nature de la question.

Le président : Nous pourrons peut-être le faire pendant le
déroulement de l’audition de ce matin.

Le sénateur McCoy : Je suis ravie que vous ayez signalé cette
fois-ci que la Loi sur la protection des eaux navigables n’a pas été
modifiée de façon importante. Lorsque vous avez comparu
devant le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
vous avez dit qu’elle n’avait pas été modifiée depuis sa
promulgation en 1882. Je suis ravie de voir les choses se
préciser. C’est ce que nous voulons faire. D’après les chiffres
dont nous disposons, un Canadien sur cinq est concerné
directement en pratiquant la navigation de plaisance. Combien
de personnes estimez-vous que chaque palier de gouvernement
représente? Tous les Autochtones et tous les gouvernements
provinciaux et toutes les administrations municipales sont
directement concernés par la Loi sur la protection des eaux
navigables. Il est donc important que nous ayons le bon équilibre.

J’ai essayé d’imaginer comment les choses se présentent dans la
réalité. Monsieur Osbaldeston, vous êtes le gestionnaire du
Programme de la protection des eaux navigables à Transports
Canada. Combien de gens relèvent de vous?

M. Osbaldeston : Le personnel du programme est composé
d’environ 70 personnes en poste dans six bureaux régionaux à
travers le pays. Parmi elles, environ 42 sont des fonctionnaires
désignés autorisés à prendre des décisions en application de la Loi
sur la protection des eaux navigables. Les autres employés font
partie du personnel administratif et de gestion.

Le sénateur McCoy : Il y a 42 fonctionnaires désignés qui
peuvent exercer des pouvoirs ministériels.

M. Osbaldeston : En comptant les gestionnaires, ils sont
environ 48.

Le sénateur McCoy : Relèvent-ils de vous?

M. Osbaldeston : Je suis l’autorité fonctionnelle. Les
fonctionnaires en poste dans les régions relèvent des gestionnaires
régionaux, les gestionnaires régionaux relèvent des directeurs
régionaux de la sécurité maritime, qui relèvent eux-mêmes des
directeurs généraux régionaux, dont les postes se situent au niveau
de sous-ministre adjoint et qui relèvent du
sous-ministre.

Le sénateur McCoy : Pourriez-vous nous donner un
organigramme? Cela serait utile.
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Mr. Osbaldeston: Certainly.

Senator McCoy: Given the name of the act, Navigable Waters
Protection Act, it would seem that the statutory duty put upon all
70 individuals of the Navigable Waters Protection Program might
have something to do with protecting navigable waters. How
would you characterize your statutory obligation?

Mr. Osbaldeston: Our obligation is to protect the public right
of navigation. We protect safe navigation and the environment in
doing so, but we protect safe navigation. I have to be up front: the
title of the act from 1882 has been the subject of hours of
discussion in policy review among practitioners to determine
whether it is a misnomer. Under the law, we are protecting the
common-law public right of navigation.

Senator McCoy: As you administer your statutory obligation
to protect the public common-law right of navigation, are all
navigators protected equally? Are there hierarchies of users, or
are they all of equal weight and concern?

Mr. Osbaldeston: There is only one law, and it is for all
Canadians; therefore, there is only one law and it applies
equitably to all who navigate. We have to make decisions that
provide a wider channel for a wider form of navigation, and those
sorts of things, but there is one law servicing all Canadians.

Senator McCoy: I can appreciate in this day and age, with
continual pressures on our civil service and cutbacks and so forth,
that you have been sorely pressed and in fact have a backlog of
applications. Your website indicated that last year, or it might
have been the 2007-08 fiscal year, the Department of Transport
received 2,500 applications under the Navigable Waters
Protection Program. That would seem to me to be an average
of just over 200 a month, which would be roughly 10 a day. Are
you saying that your 70 individuals are unable to keep up with
10 applications a day spread across the country?

Mr. Osbaldeston: What does not appear in the applications that
we receive on an annual basis is the corresponding number of
applications that are ongoing under review on an annual basis. We
do receive, on average, 2,500 applications annually, but on our
desks, carried over from the year before, still undergoing review,
are another approximately 2,500 applications. Some of these
applications under review, as you can imagine, go on for two or
three years for the mega hydro programs and mega transmission
lines for large energy projects and pipelines. We are under review
now for the Mackenzie Valley pipeline. It has been 14 years. There
are projects still on our desks that carry over from year to year that
we continue to work on. There are 2,500 new applications a year,
but on average there are also 2,500 applications already on desks
and moving in some form.

M. Osbaldeston : Bien évidemment.

Le sénateur McCoy : Puisque la loi s’appelle la Loi sur la
protection des eaux navigables, on pourrait s’attendre à ce que les
70 personnes du Programme de la protection des eaux navigables
aient quelque chose à voir avec la protection des eaux navigables.
Comment définiriez-vous les obligations que vous impose la loi?

M. Osbaldeston : Notre obligation est de protéger le droit du
public à la navigation. Nous veillons à la navigation sécuritaire et,
ce faisant, nous protégeons l’environnement, mais nous
protégeons avant tout la navigation sécuritaire. Je dois prendre
les devants, car le titre de la loi de 1882 a fait l’objet d’heures de
discussion entre les praticiens lors des examens de politique pour
déterminer s’il induit ou non en erreur. En vérité, ce que nous
protégeons en application de la loi est le droit du public à la
navigation en common law.

Le sénateur McCoy : Lorsque vous administrez l’obligation qui
vous est faite par la loi de protéger le droit du public à la
navigation en common law, tous les navigateurs sont protégés de
la même façon? Y a-t-il des hiérarchies d’utilisateurs, ou ont-ils
tous la même importance?

M. Osbaldeston : Il n’y a qu’une loi et elle s’applique à tous les
Canadiens. Elle s’applique donc de la même façon à tous ceux qui
naviguent. Nous devons prendre des décisions qui permettent de
disposer de chenaux plus larges pour permettre le passage de
navires plus larges et ce genre de choses, mais il n’y a qu’une loi
qui s’applique à tous les Canadiens.

Le sénateur McCoy : Je réalise fort bien qu’à l’époque qui est la
nôtre, avec les pressions qui s’exercent continuellement sur notre
fonction publique, les coupures, et autre, vous avez eu du mal à
faire face à la situation et, en vérité, vous avez un arriéré de
demandes. Votre site web précise que l’an dernier, ou c’était
peut-être pour l’exercice 2007-2008, le ministère des Transports a
reçu 2 500 demandes dans le cadre du Programme de la protection
des eaux navigables. Si je calcule bien, c’est une moyenne d’un peu
plus de 200 par mois, ce qui veut dire environ 10 par jour.
Êtes-vous en train de nous dire que vos 70 employés ne sont pas
en mesure de faire face à 10 demandes par jour venant de toutes
les régions du pays?

M. Osbaldeston : Le nombre de demandes que nous recevons
par année ne tient pas compte du nombre de demandes qui font
l’objet d’examen sur une base annuelle. Nous recevons en
moyenne 2 500 demandes par an, mais nous avons aussi sur nos
bureaux des demandes des années antérieures, dont l’examen se
poursuit. Cela en fait environ 2 500 de plus. Comme vous pouvez
bien l’imaginer, certaines de ces demandes prennent de deux à
trois ans à traiter. C’est le cas pour les grands programmes
hydroélectriques ou les grandes lignes de transmission destinées
aux grands projets des secteurs de l’énergie, ou pour les projets de
pipeline ou de gazoduc. Nous procédons actuellement à l’examen
du pipeline de la vallée du Mackenzie. Cela fait 14 ans que nous
avons ce dossier. Il y a des projets sur nos bureaux que nous
conservons d’année en année parce que nous continuons à y
travailler. Il y a 2 500 nouvelles demandes par année, mais nous
avons déjà en moyenne 2 500 demandes déjà sur nos bureaux et
qui progressent dans une certaine mesure.
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Senator McCoy: What is the actual process you go through?
Let us leave environmental assessments to one side. I might come
back to that, if I may, but that is really not your business, is it?

Mr. Osbaldeston: No, it is not.

Senator McCoy: You do go through a review process, and
I want to pick that apart, if I might. Did you say what you do is a
navigational assessment?

Mr. Osbaldeston: Navigational impact assessment.

Senator McCoy: What does that entail?

Mr. Osbaldeston: That entails, first, receiving an application
from a proponent that has tombstone data on it, not only who
they are and what they are proposing to do and the various
logistics of themselves, whether they are a consultant or the
owner, but also identifying the owners of upland properties and
the logistics associated with the waterway itself as they best know
it. The application provides us a starting place to gather minimal
information in order to start our review.

Once we receive that, we assess the waterway itself to determine
whether it is navigable. ‘‘Navigable’’ has been defined for us
through various jurisprudence ultimately as being that if you can
float a canoe or kayak, regardless of for how far or how long, it is
navigable. If it indeed is navigable, then we will start our
assessment of other components associated with that particular
waterway. What businesses on it use the waterway? What
landowners are on it and have interest in the waterway? What
type of actual navigation is there on the waterway? What type of
industry depends on that waterway, such as aquaculture,
commercial shipping, that sort of thing?

After all those considerations are done, we assess the impact of
the proposed work upon that type of navigation. We could
actually chart on drawings, on actual charts, the position of the
work in the water and determine its impact on navigational
corridors. If we are unfamiliar with the particular waterway, we
could go out and do a formal site inspection to visualize the
waterway. We work collaboratively. Canada is a pretty big place,
and we have a lot of water. We could contact other federal
colleagues and ask them to take photographs of the specific
position where the work is proposed on the waterway and
photographs upstream and downstream to give us a visual in the
office if that would work. Quite often, we end up climbing into
aircraft or helicopters or boats and heading out to look at that
portion of the waterway, as well as upstream and downstream, to
determine the area, the cultural environment, et cetera with
respect to navigational concerns on the waterway.

Le sénateur McCoy : Concrètement, comment procédez-vous?
Laissons de côté pour l’instant les évaluations environnementales.
J’y reviendrai peut-être plus tard, si je le peux, mais ce n’est pas
vraiment votre domaine, n’est-ce pas?

M. Osbaldeston : Non, ce ne l’est pas.

Le sénateur McCoy : Vous suivez un processus d’examen et je
veux l’aborder à part, si cela est possible. Vous nous avez bien dit
que ce que vous faites est l’évaluation des effets sur la navigation?

M. Osbaldeston : Oui, l’évaluation des effets sur la navigation.

Le sénateur McCoy : Qu’est-ce que cela englobe?

M. Osbaldeston : Cela suppose, tout d’abord, de recevoir une
demande d’un promoteur qui comporte quantité de données.
Celles-ci précisent non seulement de qui il s’agit, mais aussi ce que
les promoteurs envisagent de faire et les divers aspects de leur
organisation matérielle, s’il s’agit d’un consultant ou du
propriétaire, qui sont les propriétaires des terres et la logistique
concernant la voie navigable elle-même au mieux de leur
connaissance. Les demandes nous fournissent un point de
départ pour recueillir un minimum d’information afin de lancer
notre examen.

Lorsque nous avons reçu cette demande, nous évaluons la voie
navigable elle-même pour déterminer si elle est effectivement
navigable. Cette définition nous est donnée par la jurisprudence et
elle s’applique à un plan d’eau sur lequel peut flotter un canot ou
un kayak, indépendamment de la distance sur laquelle il est
navigable. S’il s’avère qu’il s’agit d’une voie navigable, nous
démarrons notre évaluation des autres éléments associés à cette
voie navigable précise. Quelles sont les entreprises situées sur ces
rives qui l’utilisent? Qui sont les propriétaires des terrains? La voie
navigable présente-t-elle un intérêt pour eux? Quel type de
navigation se pratique réellement sur la voie navigable? Quel
type d’industrie, aquaculture, pêche commerciale ou autre,
dépend de cette voie navigable?

Lorsque nous avons pris en compte toutes ces considérations,
nous évaluons les effets de l’ouvrage proposé sur ce type de
navigation. Nous pourrions, par exemple, situer la position de
l’ouvrage dans l’eau et déterminer ses répercussions sur les
corridors de navigation. Si nous ne connaissons pas bien cette
voie navigable précise, nous pourrions nous y rendre et procéder à
une inspection officielle du site pour visualiser la voie navigable.
Nous travaillons en collaboration. Le Canada est un très grand
pays et nous avons beaucoup de plans d’eau. Nous pourrions nous
adresser à d’autres collègues du gouvernement fédéral et leur
demander de prendre des photos de l’endroit précis où l’ouvrage
pourrait être réalisé sur la voie navigable, ainsi que des photos des
zones en amont et en aval pour que nous puissions, au bureau,
visualiser le site, si cela est efficace. Il arrive assez fréquemment que
nous prenions un avion ou un hélicoptère, ou encore un bateau
pour aller voir la portion concernée de la voie navigable, ainsi que
les zones en amont et en aval, pour avoir une bonne vision de
l’endroit, de l’environnement culturel, et autre en ce qui concerne
les préoccupations touchant à la navigation sur la voie navigable.
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In the end, we make an assessment. Is it navigable? If yes, then
the act applies. If it is not navigable, then we send a note back to
the applicant to say the act does not apply. If it is navigable, we
conduct that assessment and determine whether any navigational
concerns are evident. If they are evident, we identify whether any
measures could be put into place to mitigate the concerns, such as
signage, lights, sound systems. Or we could request repositioning
— move your dock over a few feet, for example.

Often there is an iterative process on the larger projects, as you
can well imagine, with both consultants and the proponents.
Where there is substantial interference to navigation, there is a
public advertisement requirement automatically whereby there
has to be a period of time where the individual posts ads within
papers in the area and nationally to identify that there is a project
identified at this particular location and to invite comments with
respect to navigational concerns. That is a 30-day period. At the
end of that, we assess those comments as well and add them to the
pool of potential concerns and see whether we can mitigate those
concerns.

Most often, concerns can be mitigated. I want to emphasise the
point that we are after shared, safe waterway use. Things have to
go in, on, over, under or through water, but people have to move
on the water as well. People like to enjoy the water from a
recreational standpoint, and businesses need the water in order to
traverse in certain areas. We are after safe, shared use. We most
often are able to come up with a plan, terms and conditions that
we can attach to approval of the work, and as long as the
individual complies with those terms and conditions to construct
his work, his work can be placed in that water and maintained in
a safe manner.

Senator McCoy: That is an excellent description. I understand
from people in Alberta and also from evidence given before the
House of Commons committee that one of the delays in
administering and therefore building infrastructure on navigable
waters has been the requirement for your program to make that
first determination, whether something is it navigable waters. The
Government of Alberta, for example, and many counties will give
you example after example of having to wait a minimum of six
months for that one determination to be made. One of my friends
in the business of environmental assessment said they were held
up for almost a year in a remote part of Alberta because your
program could not even find the water that was in question on a
map and was reluctant to go into that mosquito-ridden remote
area, and so they had to wait for almost a year. I see nothing
legislative. What have you done to overcome that administrative
deterrence? That has not been addressed in these amendments.

À la fin du processus, nous faisons une évaluation. L’endroit
est-il navigable? Si oui, la loi s’applique. Sinon, nous adressons
une note au demandeur pour lui indiquer que la loi ne s’applique
pas. S’il est navigable, nous procédons à une évaluation pour
déterminer si l’ouvrage cause manifestement des préoccupations
dans le domaine de la navigation. Si elles sont manifestes, nous
précisons les mesures qui pourraient être adoptées pour atténuer
ces préoccupations, comme la mise en place de systèmes de
signalisation visuelle ou sonore, ou d’éclairage. Nous pourrions
également demander que l’ouvrage soit déplacé. Nous pouvons,
par exemple, demander qu’un quai soit déplacé de quelques pieds.

Dans le cas des grands projets, c’est souvent un processus
itératif, comme vous pouvez fort bien l’imaginer, avec les
consultants et les promoteurs du projet. Quand l’ouvrage
envisagé cause une gêne importante à la navigation, le
promoteur du projet est alors automatiquement tenu de faire
une annonce publique en publiant des avis dans les journaux de la
région et à l’échelle nationale. Il doit y indiquer qu’un projet est
envisagé à cet endroit particulier et que le public dispose
de 30 jours pour faire part de ses préoccupations en matière de
navigation. Une fois les 30 jours écoulés, nous analysons les
commentaires reçus et les ajoutons à la liste des préoccupations
éventuelles que nous avons déjà dressée. Nous voyons alors si des
mesures permettent d’atténuer ces préoccupations.

Le plus souvent, il est possible d’atténuer les craintes. Je tiens à
insister sur le fait que nous cherchons à ce que les voies navigables
puissent être utilisées par plusieurs groupes d’utilisateurs de façon
sécuritaire. On peut mettre des objets dans l’eau, sur l’eau,
au-dessus de l’eau, en dessous de l’eau, mais les gens, eux, doivent
se déplacer sur l’eau. Ils aiment profiter de l’eau pour leurs loisirs
et les entreprises ont besoin des voies d’eau pour franchir certaines
régions. Nous cherchons à ce que l’utilisation de cette eau soit
sécuritaire et partagée. Le plus souvent, nous parvenons à
élaborer un plan et des conditions que nous pouvons imposer
pour l’approbation de l’ouvrage, et pourvu que la personne
respecte ces conditions pour construire son ouvrage, celui-ci peut
être mis dans l’eau et rester là en toute sécurité.

Le sénateur McCoy : C’est une excellente description. Je
comprends, à ce qu’on dit des gens de l’Alberta, et à la suite
des témoignages devant le comité de la Chambre des communes,
que l’une des causes de retard dans l’administration et donc dans
la construction des infrastructures sur les voies d’eau navigables
est imputable à l’obligation pour votre programme de commencer
par déterminer s’il s’agit bien à cet endroit-là d’eau navigable. Le
gouvernement de l’Alberta et de nombreux comtés vous
fourniront quantité d’exemples d’attente d’au moins six mois
avant que cette décision soit prise. L’un de mes amis qui œuvre
dans le domaine des évaluations environnementales m’a dit qu’il a
fallu attendre près d’un an dans une région éloignée de l’Alberta
parce que les responsables de votre programme n’étaient même
pas en mesure de trouver le plan d’eau en question sur une carte et
qu’ils étaient réticents à se rendre dans cette région éloignée
infestée de moustiques. Ils ont dû attendre près d’un an. Ce n’est
pas de la faute de la législation. Qu’avez-vous fait pour venir à
bout de ces retards administratifs? Ces amendements ne règlent en
rien cet aspect des choses.
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Mr. Osbaldeston: I think we have gone a long way to address
that— or will be with the passage of orders. Those orders identify
classes of water that would be unreasonable to navigate.

The particular concept there for the orders would be that if a
section of river or creek bed, for example, is too obstructed,
shallow, narrow or steep to support reasonable navigation, there
is no need to apply. That, in itself, is really a determination of
navigation for those types of waterways such as you have just
described.

I recently met with the Transportation Association of Canada
— the chief engineers, the people who build the bridges. We have
been in contact quite extensively over the last seven or eight years
on this matter and they asked me the same question. I indicated to
them that if the orders go through, which I understand they have,
you could actually create a 200-metre template. This is your single
point where you are proposing to put a bridge or run a pipe or a
line; 100 metres above it and 100 metres below it on that
waterway, if there are so many obstructions or if the slope is so
steep or if it is this narrow at three measurable points or if it is
that shallow at three measurable points, you can determine that it
is unreasonable to be used for navigation, with no need to apply
to us prior to construction.

They could actually build that template and go over those
Alberta maps they have and ask whether that fits. That section is
not reasonably used for navigation; we can construct there. Three
hundred metres downstream is navigable, so maybe I do not want
to propose to put my particular crossing in at that point.

We are addressing it in the minor waters aspect of the orders—
at least I hope we are. That is the intent; our five-year review will
tell us.

The Chair: I am putting you down for a second round, Senator
McCoy. I have given you long latitude here because you are so
well prepared. We will come back.

Senator Milne: I may be able to follow up on some of your
questions, Senator McCoy.

I have two questions. First, why was the old act applied to
waters that were clearly non-navigable? That seems to be the basic
problem that has caused a lot of angst over the years.

Mr. Osbaldeston: The first order of the day was to determine
what was non-navigable. That has always been the problem.

Under the old act, the way it was worded — and I will be
facetious here in my example — if we closed the doors in this
room, filled it halfway with water and floated a canoe in here, I

M. Osbaldeston : Je crois que nous avons beaucoup fait pour
faire face à ce type de situations, ou pour y faire face une fois que
les décrets seront adoptés. Ces décrets précisent les catégories
d’eaux sur lesquelles il serait déraisonnable de naviguer.

Les critères à utiliser dans ces décrets seraient l’encombrement,
la profondeur, l’étroitesse et la pente de la rivière ou du ruisseau.
Si le lit est trop encombré, trop étroit ou a une pente trop forte, ou
s’il n’est pas assez profond pour permettre une navigation
raisonnable, il n’est pas nécessaire de présenter une demande.
Cela, en soit, revient déjà à décider, dans des cas comme celui que
vous venez de décrire, si ces types de voies navigables sont
effectivement navigables.

J’ai rencontré récemment des membres de l’Association des
transports du Canada, les ingénieurs en chef, les gens qui
construisent les ponts. Au cours des sept ou huit dernières
années, nous avons beaucoup discuté de ces sujets avec eux et ils
m’ont posé la même question. Je leur ai répondu que si les décrets
entrent en vigueur, ce qui est le cas, je crois, ils pourraient en
vérité préparer un modèle étendu sur 200 mètres. Voici
précisément l’endroit où vous envisagez de construire un pont,
de faire passer une canalisation ou une ligne de transmission.
Dans les 100 mètres en amont et dans les 100 mètres en aval,
s’agit-il d’une voie navigable? S’il y a trop d’obstacles, ou si la
pente est trop raide, si le cours d’eau est trop étroit à trois endroits
mesurables, ou s’il est peu profond à trois endroits mesurables,
vous pouvez alors déterminer qu’il serait déraisonnable de
l’utiliser pour la navigation, et qu’il n’est alors pas nécessaire de
faire une demande avant la construction.

Les promoteurs pourraient alors préparer un tel modèle et
l’appliquer sur les cartes de l’Alberta dont ils disposent, et se
demander à quels endroits ces conditions sont respectées. S’il n’est
pas raisonnable d’utiliser cette section pour la navigation, vous
pouvez y construire. Si la voie d’eau est navigable 300 mètres en
aval, vous voudrez peut-être éviter de construire un ouvrage qui la
franchit à cet endroit.

Nous abordons cette question dans les dispositions des décrets
touchant les catégories d’eaux mineures, ou j’espère au moins que
nous le faisons. C’est notre intention et notre examen
quinquennal nous dira si c’est le cas.

Le président : Je vous inscris maintenant pour un second tour
de parole, sénateur McCoy. Je vous ai laissé poursuivre parce que
vous étiez si bien préparée. Nous y reviendrons.

Le sénateur Milne : J’aimerais poursuivre dans le prolongement
de quelques-unes de vos questions, sénateur McCoy.

J’ai deux questions. Tout d’abord, pourquoi l’ancienne loi
s’appliquait-elle à des eaux qui n’étaient manifestement pas
navigables? Cela semble être le problème de base qui a causé tant
de colère au cours des années.

M. Osbaldeston : La première préoccupation était de
déterminer ce qu’on entendait par non navigable. Cela a
toujours été le problème.

Je vais être un peu facétieux en prenant un exemple. En
application de l’ancienne loi, telle qu’elle était formulée, si nous
fermions les portes de cette salle, la remplissions à moitié d’eau et
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would have been regulating this room, which clearly was not the
intent of this act. Jurisprudence being what it may, and with
hidden agendas over a long period of time in various courts, that
is what it led to.

We hope the new legislation resolves that by cutting these truly
unreasonable-for-navigation sections of water out. No one we
have been able to speak to has been able to provide us with a true
definition of ‘‘navigable water,’’ but we can define what in our
marine safety experience, our navigational safety experience,
cannot reasonably be used for navigation.

Even if a creek has a foot of water in it —

Senator Milne: A canoe can get up it.

Mr. Osbaldeston: It could until you put a big body in it and
then you may be scraping down it. You can still go, but you will
scrape your paddle and your canoe. Is it reasonable to think that
they will do it, or will they get out of the canoe, go around and
portage because they do not want to scrape off the bottom of their
canoe and their paddle? These are the type of criteria we are
trying to develop in the orders, where it is reasonable.

Senator Milne: My canoe floats in a foot of water quite easily.

Mr. Osbaldeston: Until you get in it, no offense.

Senator Milne: A foot of water would sink it.

Mr. Osbaldeston: I can tell that you we did have third-party
studies done to determine what was reasonable in that respect. We
talk about sinuosity. The reason I am bringing this up is this
criterion did not exist before. There is no definition of
‘‘navigable’’ you can find anywhere to apply, so we are trying
to create it, but by what means? Hopefully, it is one that the
public can use. We are trying to create the definition by means
that are measurable in the field by industry and by the average
cottagers, if they want to put in their dock.

What are the criteria whereby they can define that? That is why
we used third-party studies. We have taken that and used our own
knowledge of marine safety and navigational techniques, and I
hope we have come up with the best possible solution. Five years
down the road will tell us as we do the review, but the answer to
the question is that there has never been a definition of
‘‘navigable.’’ We could not come up with a clean one that
would suit all aspects; so the next best thing, we felt, was to come
up with clear and measurable descriptions of types of waters that
would not be reasonably used for such navigation.

y faisions flotter un canot, j’aurais dû réglementer son utilisation,
alors que ce n’était manifestement pas l’objet de ladite loi. La
jurisprudence étant ce qu’elle est, et avec les ambitions cachées
pendant de longues périodes de ceux qui se sont adressés aux
tribunaux, c’est la situation à laquelle nous avons abouti.

Nous espérons que la nouvelle législation va résoudre ces
problèmes en éliminant de l’application de la loi les sections de
cours d’eau sur lesquelles il serait vraiment déraisonnable de
naviguer. Aucune des personnes à qui nous avons pu parler n’a
été en mesure de nous fournir une définition réellement valide des
« eaux navigables » mais nous pouvons procéder par l’absurde en
définissant, sur la foi de notre expérience de la sécurité marine et
de la navigation, ce qui ne peut pas, raisonnablement, constituer
un plan d’eau se prêtant à la navigation.

Même s’il y a un pied d’eau dans un ruisseau...

Le sénateur Milne : Un canot peut y flotter.

M. Osbaldeston : Ce serait possible jusqu’à ce que quelqu’un
d’un peu lourd y monte et la coque pourrait alors frotter sur le
fond. La personne pourrait avancer, mais en abîmant sa pagaie et
son canot. On peut raisonnablement imaginer que la personne
descendrait du canot, contournerait l’endroit en faisant du
portage pour éviter d’abîmer son canot ou sa pagaie. Ce sont là
les types de critères que nous essayons d’élaborer dans les décrets,
quand cela s’avère raisonnable.

Le sénateur Milne : Mon canot flotte facilement dans un
pied d’eau.

M. Osbaldeston : Oui, et sans vouloir vous vexer, jusqu’à ce
que vous y montiez.

Le sénateur Milne : Avec un pied d’eau, il peut s’enfoncer sous
mon poids et continuer à flotter.

M. Osbaldeston : Je peux vous dire que nous avons fait réaliser
des études par des tierces parties pour déterminer ce qui est
raisonnable dans ce domaine. Nous parlons de sinuosité. La
raison pour laquelle j’en parle est que ce critère n’existait pas
auparavant. Il n’y a pas de définition de « navigable » que vous
pourriez trouver quelque part pour l’utiliser, et c’est pourquoi
nous nous efforçons d’en élaborer une, de préciser ce que le terme
signifie. Nous espérons que c’en est une que le public pourra
utiliser. Nous essayons d’en élaborer une que l’industrie et les
occupants de chalets pourront utiliser sur le terrain s’ils veulent
installer un quai.

Quels sont les critères permettant de définir cette notion? C’est
pour le savoir que nous avons fait appel à des études de tierces
parties. Nous les avons utilisées, ainsi que nos propres
connaissances de la sécurité maritime et des techniques de
navigation, et j’espère que nous sommes parvenus à la meilleure
solution possible. Nous le verrons dans cinq ans en procédant à
l’examen, mais la réponse à la question est qu’il n’y a jamais eu de
définition de « navigable ». Il n’était pas possible de parvenir à
une définition qui s’adapterait à toutes les situations et c’est
pourquoi il nous a semblé que la meilleure solution était de
donner des descriptions précises et mesurables des types d’eaux
dans lesquelles une telle navigation ne serait pas raisonnable.
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Senator Milne: That leads me to the next question. In the term
you use, if the paper does not come in the door, how will you ever
be able to tell if an assessment should have been done in the first
place?

You have only 70 people out there. They will not be able to
inspect every inch of shoreline and waterway in the country every
year. There is no way they can possibly do that. If someone just
says, ‘‘Okay, I am just rebuilding my dock’’ — except they are
expanding it from 15 square feet to 6,000 square feet — they are
just rebuilding their dock. How will you ever be able to judge?

Mr. Osbaldeston: Quite frankly, we were not seeing a lot of
that stuff anyway. In those particular cases, were they being built
safely or not? No one could tell because no criteria had ever been
developed to describe what a safely built dock in a small navigable
channel would be; so people were winging it and we were getting
complaints. We were going out and then forcing them through the
route to make the application.

I think we have progressed beyond that now. We are now
going out and saying, ‘‘Here is safe construction. Here is safe
positioning within a navigational channel of this type of minor
work. As long as do you it that way, you will be safe and people
attempting to get around you will be safe.’’ That is an
enhancement to where we were.

Senator Milne: It will be complaint-driven?

Mr. Osbaldeston: For the most part, even on the larger projects
right now, most of our reactionary work is done off public
complaint, or when we are in the field and we see something and
go down and take a closer look.

The main thing is that whenever there is a public complaint,
whenever there is a public concern— whether it is a work that has
been constructed without application in advance for approval,
such as under the orders, or with an application — as soon as
there is a navigational concern, our officers are on it and they will
review it and correct that situation.

Senator Milne: Even though they have 2,500 things sitting on
their desk?

Mr. Osbaldeston: Even though they have 2,500 things. There is
one law for all Canadians, and if there is a safety concern we
cannot ignore it. We have to address it.

Senator Milne: In the new act, subsections 4(3) to 4(5) discuss
the removal and alteration of a work. What are the criteria for
that? Will there be a timeline? What are the rules?

Mr. Osbaldeston: I do not believe there was any great
adjustment to those particular areas.

Le sénateur Milne : Cela m’amène à la question suivante. Pour
reprendre le vocabulaire que vous utilisez, si les dossiers ne
parviennent pas à vos services, comment serez-vous en mesure de
dire si une évaluation aurait dû être faite au début?

Vous ne disposez que de 70 personnes. Elles ne pourront pas
inspecter tous les ans la totalité du littoral et des voies navigables
du Canada. Il n’y a aucune façon d’y parvenir. Si quelqu’un dit
simplement « Bien », je ne fais que reconstruire mon quai, si ce
n’est que je l’agrandis de 15 pieds carrés à 6 000 pieds carrés, la
personne ne fait que reconstruire son quai. Comment serez-vous
en mesure d’émettre un avis?

M. Osbaldeston : En toute franchise, nous ne voyons pas
beaucoup de cas de ce genre de toute façon. Dans de tels cas,
l’ouvrage a-t-il été construit de façon sécuritaire ou non? Personne
ne peut répondre parce qu’aucun critère n’a jamais été élaboré
pour décrire ce que serait un quai construit de façon sécuritaire
dans un petit chenal navigable. C’est pourquoi les gens
improvisaient et que nous recevions ensuite des plaintes. Nous
nous rendions sur place et obligions alors le promoteur à
présenter une demande.

Je crois que nous avons dépassé ce niveau maintenant. Nous
disons maintenant aux gens « Voici ce qu’est une construction
sécuritaire. Voici un emplacement sécuritaire sur une voie
navigable pour ce type d’ouvrage mineur. Tant que vous
procéderez de cette façon, vous serez en sécurité et les gens
passant à proximité le seront aussi. » C’est une amélioration par
rapport à la situation antérieure.

Le sénateur Milne : Le processus sera donc alimenté par les
plaintes?

M. Osbaldeston : Pour l’essentiel, même dans le cas des grands
projets, nous réagissons maintenant la plupart du temps à des
plaintes du public, où lorsque nous allons sur place et que nous
observons quelque chose et le regardons plus attentivement.

Le point essentiel est que, dorénavant, lorsque nous recevons
une plainte du public, qu’elle concerne un ouvrage réalisé sans
avoir présenté de demande d’approbation à l’avance, comme en
application des décrets, ou ayant fait l’objet d’une demande, dès
qu’il y a des préoccupations concernant la navigation, nos agents
s’y rendent, analysent la situation et la corrigent au besoin.

Le sénateur Milne : Même s’ils ont déjà 2 500 dossiers qui les
attendent sur leurs bureaux?

M. Osbaldeston : Même s’ils ont déjà 2 500 dossiers. La loi
s’applique à tous les Canadiens et si un ouvrage soulève des
préoccupations en matière de sécurité, nous ne pouvons pas
l’ignorer. Nous devons nous en occuper.

Le sénateur Milne : Les paragraphes 4(3) et 4(5) de la nouvelle
loi traitent de l’enlèvement et de la modification d’un ouvrage.
Quels sont les critères dans ces domaines? Y aura-t-il un délai?
Quelles sont les règles qui s’appliquent?

M. Osbaldeston : Je ne crois pas qu’il y ait eu de changements
marqués dans ces domaines précis.
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Senator Milne: The provision in section 4(3) allows a minister
to order the alterations or removal of a work or to order the
owner to comply with any terms and conditions specified by the
minister in this section; section 4(4) allows a minister to
remove and destroy the work if the owner does not do it; and
section 4(5) allows a minister to recover costs.

Mr. Osbaldeston: Yes, it always has been there. Those
particular provisions have always been part of the legislation,
and that is part of our corrective action capability.

Senator Milne: Is this not a new section?

Mr. Osbaldeston: It is not a new section. Mind you, it has been
associated with works either that have not been approved in
advance or that have been approved but not built correctly.

Senator Milne: What ratio is there between works that are
complaint-driven and works that you initiate?

Mr. Osbaldeston: I do not have that figure.

Senator Milne: Could you get that for us?

Mr. Osbaldeston: I will see whether we have statistical
information on the number of complaints that come in, but I
cannot guarantee that it is captured. We will look into that for
you.

Senator Merchant: Thank you for your explanations this
morning, which have helped to clarify the act.

What happened when people did not comply with the
regulations under the old act? How has that changed under the
new amendments?

Mr. Osbaldeston: Under the old act, if we observed a
non-compliance issue we would attempt to negotiate compliance
with the concerned party. If the concerned party refused to
comply, we would then issue formally an order for compliance to
make adjustments. If that were not undertaken, then we would
have the adjustments made and charge back to the non-compliant
party. The adjustments would be to have the non-compliant
element either modified or removed. This was the clause to which
the previous senator referred.

Ultimately, the largest fine under the old legislation for doing
anything improperly was $5,000. Indeed, we have had situations
in the past where unapproved work has been started and has
caused serious interference with navigation. Our officers have not
been able to respond due to the close proximity of the site to
attempt to remedy the situation by ordering stop work. In one
case, the individual said, ‘‘What can you do to me?’’ We said that
we would fine him. He asked, ‘‘How much is the fine?’’ We said
that it was $5,000. He went to his pickup truck, pulled out a
cheque and asked, ‘‘Who do I make it out to?’’ He then said, ‘‘I
need this crew at another location tomorrow; $5,000 is nothing.’’

Le sénateur Milne : Le paragraphe 4(3) confère au ministre le
pouvoir d’ordonner la modification ou l’enlèvement d’un ouvrage
ou d’ordonner à son propriétaire de se conformer aux conditions
fixées par le ministre alors que le paragraphe 4(4) autorise le
ministre à faire enlever et détruire l’ouvrage si le propriétaire ne le
fait pas. Le paragraphe 4(5), lui, autorise le ministre à recouvrer
les coûts qu’il a dû engager.

M. Osbaldeston : Oui, il en a toujours été ainsi. Ces
dispositions précises ont toujours fait partie de la loi et ce sont
elles qui nous donnent les moyens d’imposer des mesures
correctrices.

Le sénateur Milne : Il ne s’agit pas d’un nouvel article?

M. Osbaldeston : Non, ce n’est pas un nouvel article. On l’a
utilisé dans le cas des ouvrages qui n’avaient pas été approuvés
auparavant ou qui avaient été approuvés, mais dont la
construction n’était pas satisfaisante.

Le sénateur Milne : Quels sont les pourcentages d’analyse que
vous faites à la suite de plaintes et de celles que vous décidez vous-
même de faire?

M. Osbaldeston : Je n’ai pas ce chiffre.

Le sénateur Milne : Pourriez-vous nous le fournir?

M. Osbaldeston : Je vais voir si nous disposons des données
statistiques sur le nombre de plaintes qui arrivent, mais je ne peux
pas vous garantir que nous l’ayons. Je vais me faire un plaisir de le
vérifier.

Le sénateur Merchant : Merci des explications que vous nous
avez données ce matin, qui ont contribué à préciser la portée de
la loi.

Que se passait-il, sous l’ancien régime, lorsque les gens ne se
conformaient pas à la réglementation? En quoi cela a-t-il changé
avec les nouveaux amendements?

M. Osbaldeston : Sous l’ancien régime, lorsque nous
constations un cas de non-conformité, nous tentions de négocier
le respect de cette conformité avec la partie concernée. Si celle-ci
refusait de se conformer, nous lui remettions alors officiellement
un décret lui ordonnant de procéder aux ajustements nécessaires.
Si rien n’était fait, nous faisions procéder aux travaux et les
facturions à la partie qui n’avait pas respecté la réglementation.
Les travaux visaient, selon le cas, à modifier ou à enlever le volet
non conforme de l’ouvrage. C’est la disposition à laquelle le
sénateur précédent a fait référence.

Au bout du compte, l’amende la plus lourde qu’il était possible
d’imposer dans le cadre de l’ancienne législation pour ne pas avoir
fait quelque chose comme il convenait était de 5 000 $. Nous
avons eu par le passé des cas dans lesquels la construction
d’ouvrages non approuvée avait démarré et causé une gêne
sérieuse à la navigation. Nos agents n’ont pas été en mesure de
réagir à cause de la proximité du site pour tenter de remédier à la
situation en donnant l’ordre d’interrompre le travail. Dans un cas,
la personne nous a dit : « Que pouvez-vous faire contre moi? »
Nous lui avons répondu que nous pouvions lui imposer une
amende. Il a demandé de combien était l’amende et quand nous
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We were stuck. We would have had to call the police but, by then,
the work would have been done and the interference would have
occurred anyway.

In trying to provide a deterrent to non-compliance, we do not
want to get into enforcement action, because that involves time
and money for all parties, ties up the courts and can go on
forever. The best thing is to establish reasonable deterrence in
order to promote compliance. Under the new legislation, that
deterrent is a fine of $50,000 per day per non-compliant incident.
If the offender stays non-compliant for one day, it will cost him
$50,000; and for a second day, it will cost him $100,000. It is a
continuing offence.

Senator Merchant: How did you arrive at the figure of $50,000?

Mr. Osbaldeston: We looked at a number of pieces of
legislation within Transport Canada that had been passed
recently. One involved international bridges and tunnels and
their numbers are very high — up to $500,000. We recognized
that for large works encompassing an international bridge or
tunnel, a fine of $500,000 per day for non-compliance is likely
equivalent to a fine of $5,000 per day for a cottage owner
who is non-compliant. Therefore, we determined that a fine of
$50,000 per day to promote compliance would be reasonable at
the outset. The five-year review will tell us whether we were right.

Senator Merchant: Do the proposed amendments take into
account Canada’s international agreements? I notice there is
mention of the Nairobi International Convention on the Removal
of Wrecks, 2007.

Mr. Osbaldeston: We took that out. It was a proposal to
attempt to align with some international convention work that we
were doing through the Canada Shipping Act. We have removed
it from the considerations for this bundle in the amendments. It
does not exist in the new legislation. That international
convention will be much further down the road. For it to take
place, we need to make a legislative change, but it is not required
for quite some time if it ever comes about. That is why we
removed it.

If I may, I realized that I was incorrect in answering Senator
Milne. I was referencing a different clause than the one to which
she referred. Senator Milne referred to Crown works, referred to
in the new section 4. It is important to note that, because it is a
big part of this legislation.

lui avons répondu qu’elle était de 5 000 $, il est allé à son camion
et revenu avec son chéquier pour nous demander : « À l’ordre de
qui dois-je faire le chèque? » Il nous a expliqué qu’il avait besoin
de son équipe de travailleurs à un autre endroit le lendemain et
qu’un montant de 5 000 $ n’était rien pour lui. Nous étions
estomaqués. Nous aurions dû appeler la police, mais le temps
qu’elle arrive, l’ouvrage aurait été terminé et la gêne aurait été
causée de toute façon.

En nous dotant de mesures dissuasives pour forcer au respect
de la conformité, nous ne voulons pas nous lancer dans des
recours, parce que cela prend du temps et de l’argent à toutes les
parties, encombre les tribunaux et peut durer pendant fort
longtemps. La meilleure solution est de fixer un montant
dissuasif pour promouvoir la conformité. Avec la nouvelle
législation, l’amende peut atteindre 50 000 $ par jour de
non-conformité. Si le contrevenant ne corrige pas la situation
au bout d’un jour, cela lui coûte 50 000 $. Au bout du second
jour, cela lui coûte 100 000 $. C’est une infraction continue.
L’examen quinquennal nous dira si nous avions raison.

Le sénateur Merchant : Comment êtes-vous parvenu au
montant de 50 000 $?

M. Osbaldeston : Nous avons étudié un certain nombre de
textes de loi relevant de Transports Canada qui ont été adoptés
récemment. L’un porte sur les ponts et les tunnels internationaux,
et leurs nombres sont très élevés, et il prévoit des amendes
pouvant atteindre 500 000 $. Nous convenons qu’un montant de
500 000 $ par jour en cas de non-conformité pour de grands
ouvrages, comme des ponts ou des tunnels internationaux, est
probablement l’équivalent d’une amende de 5 000 $ par jour pour
un propriétaire de chalet qui ne s’est pas conformé à la
réglementation. Cela nous a amenés à conclure qu’une amende
de 50 000 $ par jour pour promouvoir la conformité serait
raisonnable au début. L’examen quinquennal nous dira si nous
avions raison.

Le sénateur Merchant : Les amendements proposés tiennent-ils
compte des ententes internationales signées par le Canada. J’ai
constaté qu’il y est fait mention de la Convention de Nairobi sur
l’enlèvement des épaves de 2007.

M. Osbaldeston : Nous avons supprimé cette mention. C’était
une proposition pour tenter d’harmoniser certains travaux que
nous faisons dans le cadre de la Loi sur la marine marchande du
Canada avec les conventions internationales dont nous sommes
signataires. Nous avons ensuite retiré cette mention des
amendements. Ce texte ne figure plus dans la nouvelle loi. Nous
nous occuperons de cette convention internationale beaucoup
plus tard. Pour pouvoir l’appliquer, nous devrions commencer
par apporter des changements à la législation, mais ceux-ci ne
sont pas nécessaires à court terme, s’ils le deviennent jamais. C’est
pourquoi nous avons retiré cet élément.

Si vous me le permettez, j’ai fait une erreur en répondant au
sénateur Milne. J’ai fait référence à une disposition différente de
celle dont elle parlait. Elle faisait référence aux ouvrages de la
Couronne, dont il est question au nouvel article 4. Il est
important d’en prendre note, parce que c’est un élément
important de cette loi.
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Senator Milne: Did you say Crown works? The new
section 4(4) allows the minister to remove and destroy the work
if the owner fails to comply. That cannot possibly refer to the
Crown.

Mr. Osbaldeston: May I consult a moment with my legal
adviser? I am misinformed.

Senator Milne: This is from the department’s analysis.

Mr. Osbaldeston: I understand, senator.

Whether it is a Crown work, the gist is that if we see
something that needs to be changed, we can order it changed. It
speaks to Crown works determined to have been approved as of
March 12, whether or not they were approved in advance. For
any work beyond, such as extending a wharf, they must apply to
us as any other tenant would be required to do. If in the course of
that application something is done incorrectly, then we can order
that it be changed. We treat it as any other application.

The Chair: Thank you for that clarification.

Senator Lang: I appreciate the overview you have provided of the
consequences of the legislation. I have a point for clarification in
looking back at the history of the Navigable Waters Protection Act.
Senator Spivak gave the impression that a political decision was
made in the last two years to change the NWPA. However, it is my
understanding that there have been complaints over the past
10 years at least about the constraints that the NWPA puts on
various types of construction. Further, other players, whether within
your department or otherwise, have called the act into play where it
has not been necessary and caused undue financial hardship and
time delays. I want to get that clarified for the committee. This has
not just appeared all of a sudden. Is that not correct?

Mr. Osbaldeston: You are correct, senator. In the last 20 years,
to my knowledge, there have been four separate attempts to form
project teams to implement amendments to the Navigable Waters
Protection Act in two different departments, in Transport Canada
and when this program was with Fisheries and Oceans Canada as
part of the Coast Guard. In 2002, I left Justice Canada and took an
appointment with the Coast Guard in Fisheries and Oceans
Canada specifically to lead a project team to amend the Navigable
Waters Protection Act. Unfortunately, as events transpired, as they
often do in government, two weeks after I arrived, I was informed
that we were not doing that any more. There has been a great
attempt over the last 20 years to try to get this act modernized. The
longer the delay, the more serious the difficulties we encountered in
attempting to administer the act in its old format.

Senator Lang: We are all looking for a balance, not unlike
yourself, and some common sense coming into play. From my
part of the world, I have seen a number of times where legislation
and requirements that do not make common sense are in place

Le sénateur Milne : Avez-vous bien parlé des ouvrages de la
Couronne? Le nouveau paragraphe 4(4) autorise le ministre à
éliminer et détruire l’ouvrage si le propriétaire ne se conforme pas
à la réglementation. Cela ne peut pas s’appliquer à la Couronne.

M. Osbaldeston : Permettez-moi de consulter mon conseiller
juridique un instant? Je suis peut-être dans l’erreur.

Le sénateur Milne : Cela vient de l’analyse du ministère.

M. Osbaldeston : Je comprends bien, sénateur.

Qu’il s’agisse ou non des ouvrages de la Couronne, le fait est
que si nous constatons que quelque chose doit être modifié, nous
pouvons ordonner que cela soit fait. Cela concerne les ouvrages
de la Couronne qui auraient dû être approuvés au 12 mars, qu’ils
l’aient été ou non à l’avance. Pour tout ouvrage réalisé au-delà de
cette date, comme le prolongement d’un quai, on doit nous
présenter une demande, comme n’importe quel autre promoteur
serait tenu de le faire. Si en traitant cette demande nous
constatons que quelque chose a été mal fait, nous pouvons
donner l’ordre d’y apporter des modifications. Nous traitons ces
demandes comme toutes les autres.

Le président : Je vous remercie de ces précisions.

Le sénateur Lang : J’ai aimé l’aperçu que vous nous avez donné
des conséquences de la législation. En revenant à l’histoire de la
Loi sur la protection des eaux navigables, il y a toutefois un point
que j’aimerais préciser. Le sénateur Spivak a donné l’impression
que la décision politique avait été prise au cours des deux
dernières années de modifier la Loi sur la protection des eaux
navigables. Je crois toutefois savoir qu’il y a eu des plaintes depuis
plus de 10 ans au moins en ce qui concerne les contraintes que
cette loi impose aux divers types de constructions. De plus,
d’autres intervenants, qu’ils soient de votre ministère ou
d’ailleurs, ont fait appel à la loi quand ce n’était pas nécessaire,
ce qui a causé des difficultés financières indues et des retards.
J’aimerais que ce soit clair pour le comité. Cela ne s’est pas
produit de façon soudaine. Ai-je tort?

M. Osbaldeston : Vous avez raison, monsieur le sénateur. À
ma connaissance, au cours des 20 dernières années, il y a eu quatre
tentatives distinctes de mettre sur pied des équipes de projet pour
apporter des amendements à la Loi sur la protection des eaux
navigables dans deux ministères, soit à Transports Canada et à
Pêches et Océans à l’époque où ce programme relevait des
activités de la Garde côtière. En 2002, j’ai quitté le ministère de la
Justice et ai été nommé à la Garde côtière, qui relève de Pêches et
Océans Canada, précisément pour diriger un projet destiné à
apporter des modifications à la Loi sur la protection des eaux
navigables. Malheureusement, il s’est avéré, comme cela se
produit souvent au gouvernement, que j’ai été informé deux
semaines après mon arrivée que ce projet était abandonné. Il y a
eu quantité de tentatives au cours des 20 dernières années de
moderniser cette loi. Plus le temps passait et plus il s’avérait
difficile d’administrer l’ancienne version de la loi.

Le sénateur Lang : Nous cherchons tous à parvenir à un
équilibre, tout comme vous, et à faire preuve de bon sens. J’ai eu
l’occasion de constater un certain nombre de fois que des textes de
loi et des exigences qui ne relevaient pas du bon sens avaient été
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and cause great hardship to individuals or collectively to
companies, and at great cost. I support that type of an
approach. It is overdue. Common sense has to start to prevail if
we are to meet the needs of the economy of today as well as our
environmental responsibilities.

I have a question on the applications. You mentioned
2,500 applications on average per year. Do you have any idea
how the new legislation will affect the number of applications?
Will the number of applications decrease because of the new
criteria that will allow people to move in certain areas that are not
necessarily against the legislation?

Mr. Osbaldeston: Obviously we do not have a fixed number. In
the first year at least, we are hoping for a drop of about
15 per cent of the small stuff to try to eliminate that. If we can
achieve more through the measures we are trying to put through
with some other administrative and policy issues, that would be
excellent, but at this point we cannot say.

Senator Lang: Further to that, you have a list of projects that
are in the pipeline. My understanding is that the passage of this
legislation will speed up or expedite certain types of projects. Do
you have a list of the projects that would be expedited because of
this legislation?

Mr. Osbaldeston: I do not have a list with me here, but I could
provide one.

The Chair: That would be helpful.

Mr. Osbaldeston: I could also identify which particular
amended clause provided for that benefit that will be realized as
a result.

Senator Lang: It would be interesting to see in the next two
years what projects will be expedited and be able to go ahead.

Mr. Osbaldeston: These are mainly related to the infrastructure
projects.

Senator Lang: Regulations are required under this act. My
understanding is that the regulations will go under some public
review prior to being promulgated. Have the regulations been
drafted? Are they available for review, and when would that
review start? When do you expect it to come to a conclusion?

Mr. Osbaldeston: The amendments provide for regulation-
making power, which we did not have before. It was our intent,
when we went before the Standing Committee on Transport,
Infrastructure and Communities to move directly into regulation
mode with the amendments.

Because of the economic crisis, we moved into the orders first,
in order to achieve the initial benefit. My understanding is that
those orders were signed last night by the minister. We have
already started to plan towards the development and

adoptés et causaient beaucoup de difficultés à des personnes ou
collectivement à des entreprises, et entraînaient des coûts
importants. Je suis favorable à ce type d’approche. Il est grand
temps d’agir. Il est grand temps que le bon sens commence à
prévaloir si nous voulons répondre aux besoins de l’économie
dans laquelle nous vivons et faire face à nos responsabilités
environnementales.

J’ai une question à vous poser au sujet des demandes. Vous
avez fait état d’environ 2 500 demandes en moyenne par année.
Avez-vous une idée de la façon dont la nouvelle loi va agir sur le
nombre de demandes? Leur nombre va-t-il diminuer du fait de
l’application de nouveaux critères permettant aux gens d’aller de
l’avant dans certains domaines sans enfreindre la législation?

M. Osbaldeston : Bien évidemment, nous n’avons pas de
chiffres fixes. Nous espérons, au moins au cours de la première
année, une diminution d’environ 15 p. 100 du nombre de dossiers
sur de petits ouvrages pour tenter d’éliminer l’arriéré. Si nous
parvenons à faire mieux grâce aux mesures que nous essayons de
mettre en place en faisant appel à d’autres questions
administratives et de politique, cela serait excellent, mais nous
ne pouvons pas vous le garantir pour l’instant.

Le sénateur Lang : En plus, vous avez une liste de projets qui
sont en cours. Je crois comprendre que l’adoption de cette loi
accélérera le traitement de certains types de projets. Avez-vous
une liste de projets qui pourraient être traités plus rapidement
grâce à cette législation?

M. Osbaldeston : Je ne l’ai pas ici, mais je pourrais vous la
fournir.

Le président : Cela serait utile.

M. Osbaldeston : Je pourrais aussi vous préciser grâce à quelle
disposition précise qui a été modifiée nous pourrons en finir plus
rapidement avec un dossier.

Le sénateur Lang : Il serait intéressant de voir au cours des
deux années à venir quels sont les projets qui pourront être traités
plus rapidement et aller de l’avant.

M. Osbaldeston : Il s’agit essentiellement de projets
d’infrastructures.

Le sénateur Lang : Cette loi doit être accompagnée d’un
règlement d’application. Je crois savoir que les règlements feront
l’objet d’une forme d’examen public avant d’être promulgués. Ces
règlements ont-ils été rédigés? Sont-ils prêts à être examinés, et
quand cet examen débutera-t-il? Quand comptez-vous parvenir à
une conclusion?

M. Osbaldeston : Les amendements à la loi nous confèrent le
pouvoir de promulguer des règlements, ce qui n’était pas le cas
auparavant. Nous avions l’intention, lorsque nous nous sommes
présentés devant le Comité permanent des transports, de
l’infrastructure et des collectivités de passer directement à
l’étape de la réglementation avec les amendements.

Du fait de la crise économique, nous nous sommes d’abord
occupés des décrets afin d’en retirer les premiers avantages. Je
crois savoir que ces décrets ont été signés hier soir par le ministre.
Nous avons déjà commencé à planifier l’élaboration et la mise en
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implementation of regulations, including in that regulatory
package a full public consultation process as per any other
regulatory amendment or development process.

We have started, at least with the planning and staffing up for
the work. As can you imagine, we need quite a few regulations in
place. The old act had no authority to do it, so we are playing
catch-up here. We hope over the next couple of years to put a
number through.

Senator Milne: I have a supplementary question: Will those
orders be gazetted?

Mr. Osbaldeston: Yes. The orders will be gazetted within
23 days, and once gazetted, they will come into force 30 days
subsequent to that date.

Senator McCoy: I thought we had asked staff to ask you to
bring a copy of what you intend to promulgate under these
orders. We do not have that. Now that the orders have been
signed, could you provide us with copies with alacrity? We might
as well speed up the public dissemination process here.

The Chair: I will allow that intervention, Senator McCoy, with
alacrity, but, in the future, would you please do it through the
chair.

Senator Neufeld: I appreciate that you said you have been
20 years trying to bring some recommendations to change the
Navigable Waters Protection Act. Obviously that has happened
under different political jurisdictions in Canada. Everyone
realizes that an act written in 1882, amended, I think you told
us, once or twice, does need some huge changes.

When I was a minister in British Columbia, usually when we
got recommendations from staff about issues because they could
not carry out their work, it was not political interference; rather, it
was our democracy, which works quite well. Politicians listened
and said we need to change some of these things, and that is how
it works. It is not political interference but is actually moving
forward, and I wanted to clarify that a bit.

I want to go back to the 2,500 applications per year. I am a bit
surprised that you think there will be only 15 per cent fewer. Is
that decrease in the first year, or are you anticipating that number
dropping quite substantially in the ensuing years? Will you get
more staff? I think you said about 70 people administer this. In
British Columbia, we have over 300,000 rivers, streams, you name
it. Seventy people could not even begin to manage that. Could
you expand on that?

œuvre de la réglementation, avec la préparation d’un dossier
réglementaire pour un processus complet de consultations
publiques comme pour tout autre processus réglementaire
d’amendement ou de développement.

Nous avons commencé à faire la planification et à affecter du
personnel à ce travail. Comme vous l’imaginez, nous aurons
besoin d’un certain nombre de règlements. L’ancienne loi ne
conférait aucun pouvoir dans ce domaine et nous avons donc du
rattrapage à faire. Nous espérons qu’un certain nombre de
règlements seront adoptés au cours des quelques années à venir.

Le sénateur Milne : J’ai une question complémentaire. Ces
décrets seront-ils publiés dans la Gazette?

M. Osbaldeston : Oui. Les décrets seront publiés dans la
Gazette d’ici 23 jours, et une fois publiés, ils entreront en
vigueur au bout de 30 jours.

Le sénateur McCoy : Je croyais que nous avions demandé à
notre personnel de vous prier d’apporter une copie des mesures
que vous entendez promulguer avec ces décrets. Nous n’avons pas
cette information. Maintenant que les décrets ont été signés,
pourriez-vous nous en faire parvenir rapidement des copies. Nous
pourrions aussi accélérer le processus de diffusion publique ici.

Le président : J’autorise cette intervention, sénateur McCoy,
avec empressement, mais je vous saurai gré à l’avenir de
transmettre ce type de demande au président.

Le sénateur Neufeld : Je réalise parfaitement que vous nous
avez dit que cela fait 20 ans que vous essayez de formuler des
recommandations pour modifier la Loi sur la protection des eaux
navigables. Il est évident que cela s’est fait sous divers
gouvernements au Canada. Tout le monde réalise fort bien
qu’une loi rédigée en 1882, et ayant fait l’objet d’amendements
une ou deux fois à ce que vous nous avez dit, a besoin d’une
profonde révision.

Lorsque j’étais ministre en Colombie-Britannique, en général,
lorsque nous recevons des recommandations du personnel sur un
sujet donné parce qu’il n’était plus en mesure de faire son travail,
ce n’était pas une gêne politique. Cela montre plutôt que notre
démocratie fonctionne bien. Les politiciens écoutaient et
convenaient qu’il y avait des choses qu’il fallait modifier. C’est
comme cela que les choses fonctionnent. Ce n’est pas une gêne
politique mais c’est plutôt faire progresser les choses, et je tenais à
le préciser en passant.

Je veux maintenant revenir aux 2 500 demandes que vous
recevez par an. Je suis un peu surpris que vous ne vous
attendiez qu’à une diminution de 15 p. 100. Cette diminution
s’applique-t-elle à la première année ou prévoyez-vous que les
nombres vont diminuer encore davantage au cours des années
ultérieures? Obtiendrez-vous davantage de personnel? Je crois que
vous nous avez dit qu’environ 70 personnes se consacrent à
l’administration de cette loi. En Colombie-Britannique, nous
avons au-delà de 300 000 rivières, ou cours d’eau, comme vous
voulez. Soixante-dix personnes ne pourraient rigoureusement rien
faire pour gérer un tel parc. Pouvez-vous nous en dire un peu plus
dans ce domaine?
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I appreciate what you are saying. You need to have some rules
that say how to do a dock so that individuals do not have to go
talk to you anymore, because that is needless, but is there an
anticipation that the applications will drop more substantially in
the ensuing years?

Mr. Osbaldeston: Absolutely. I am being conservative at
15 per cent because I do not have substantive enough statistics
in front of me, and the responsiveness of Canadians to the new
endeavours is yet to be seen. We want to get the drop to be as
large a number as possible, and we will do everything we can in
order to do that while ensuring that we maintain the navigational
safety standards and our oversight of environment.

The answer is that we hope to improve substantially, and my
15 per cent is conservative at best. Perhaps my superior can
respond regarding the resources.

Mr. Roussel: As the director general of the organization, I
receive the request for funds. We are quite concerned about this
program; we have put a lot of funds into it and will continue to
put in funds.

However, the main focus we must be aware of is that we have
amended a piece of legislation. We have orders that will be the
base of the regulatory regime; and we have to be clear that when
the order goes out, it is how we will use this piece of legislation in
the future. The regulatory-making power is there, and you could
probably see in the future that the order will become regulation.

The second important point is that we will continue to embrace
in the coming years an intensive awareness and education
program with our different stakeholders.

Due diligence by the stakeholders must take place, and that is
somewhat a reverse of burden. For example, when people in the
forest industry are opening a new area going over rivers, creeks
and so forth, sometimes they have to build 40 bridges to get to the
new area for exploitation. It is the same with the pipeline industry.
Awareness and education around the implications for those large
clients will help reduce significantly the number of applications.
We always have the caveat that the numbers of crossings done
over rivers, creeks and so forth fit within the order regime, so that
we have a limited number of applications.

This will take the whole of 2009. We are starting next Thursday
with a public session, not during our Canadian Marine Advisory
Council meetings that we have in May and November. We will do
regional awareness and education sessions at our original
Canadian Marine Advisory Council. We are doing it across the
country in the five regions, including the North.

Senator Neufeld: Having been responsible for power
development in British Columbia and mines and oil and gas,
when it came to creeks and rivers, I also got thousands of emails.

Je comprends fort bien ce que vous dites. Vous devez disposer
de certaines règles pour dire aux gens comment construire un quai
afin qu’ils n’aient plus besoin de s’adresser à vous pour le savoir,
parce que c’est inutile, mais vous attendez-vous à ce que le
nombre de demandes diminue davantage au cours des années
ultérieures?

M. Osbaldeston : Tout à fait. Je suis prudent en parlant de
15 p. 100 parce que je ne dispose pas d’assez de statistiques solides
en face de moi et il reste à voir comment les Canadiens vont réagir
face à de nouvelles modalités. Nous voulons que le nombre de
demandes diminue le plus possible et nous ferons tout en notre
pouvoir pour nous assurer de conserver des normes de navigation
sécuritaire et assurer la surveillance de l’environnement.

Ma réponse est que nous espérons une amélioration
importante, et la diminution de 15 p. 100 que j’ai mentionnée
est certainement très conservatrice. Mon supérieur peut peut-être
vous répondre en ce qui concerne les ressources.

M. Roussel : Comme directeur général de l’organisation, je
reçois les demandes de fonds. Nous sommes assez préoccupés par
ce programme; nous y avons injecté beaucoup d’argent et nous
allons continuer à le faire.

Toutefois, nous devons garder à l’esprit que l’essentiel est que
nous avons amendé un texte de loi. Nous disposons des décrets
qui serviront de base au régime réglementaire et nous devons être
clairs pour indiquer que lorsque les décrets s’appliqueront, c’est
ainsi que nous utiliserons cette loi à l’avenir. Le pouvoir de
réglementation est là et vous constaterez probablement à l’avenir
que le décret deviendra réglementation.

Le second point important est que nous allons continuer à nous
occuper au cours des années à venir d’un programme intensif de
sensibilisation et d’éducation de nos divers intervenants.

Il faut que les intervenants fassent preuve de diligence
raisonnable, et c’est là en quelque sorte un renversement du
fardeau de la preuve. Par exemple, lorsque des gens du secteur
forestier ouvrent un nouveau territoire dans lequel passent des
rivières, des ruisseaux, et autre, il arrive qu’ils doivent construire
40 ponts pour en permettre l’exploitation. Il en va de même dans
le secteur des oléoducs. Le fait de sensibiliser et d’éduquer ces gros
clients aux répercussions de ce qu’ils font contribuera à réduire
sensiblement le nombre de demandes. Nous avertissons toujours
que tous les ouvrages franchissant des rivières, des ruisseaux, et
autre doivent respecter le régime mis en place par le décret, afin de
n’avoir qu’un nombre limité de demandes.

Cela nous prendra tout 2009. Nous commençons vendredi
prochain avec une séance publique et nous ne nous contentons
pas d’attendre nos réunions du Conseil consultatif maritime
canadien qui se tiendront en mai et en novembre. Nous allons
aussi organiser des séances de sensibilisation et d’éducation au
niveau régional lors de notre Conseil consultatif maritime
canadien. Nous allons procéder de cette façon dans les cinq
régions du pays, y compris dans le Nord.

Le sénateur Neufeld : Ayant été responsable des aménagements
hydroélectriques en Colombie-Britannique, ainsi que des mines,
du pétrole et du gaz, quand il s’agissait de ruisseaux et de rivières,
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They were usually almost the same. A huge group of people out
there will immediately start sending lots of emails about
destroying the environment and those kinds of things. I do not
believe you would want to do that, or any political party would
want to do that in the world that we live in today.

I believe in looking at maybe the federal government deferring
a bit more responsibility to the provinces and territories. Actually,
I think provinces can make some pretty good decisions about
some of these things in a general envelope across Canada. Do you
defer to the province any of your decisions as they deal with the
Navigable Waters Protection Act, to make decisions that respect
the environment but get things done?

Mr. Osbaldeston: No, our legislation has not provided for that.
We hope down the road to look toward partnership
arrangements, whereby if you have officers in the field who are
in areas where there is proposed work, we could ask you to assist
us by providing information. Taking digital photographs is
usually the most common way — digital photographs of a
particular water location if you are going to be in that location.

We do that type of collaborative effort now, but we hope to
formalize some of those arrangements down the road. It would be
a more efficient and effective use of resources that are out in the
field in some pretty remote areas.

We currently share helicopter time, for example. If federal
people are heading out to review a pipeline or a hydro project in
B.C, we always call our provincial or territorial counterparts and
say, ‘‘We are heading out this way; do you need to take a look at
anything while we are going?’’ The reverse is also true.

In the operational world, those types of partnership
arrangements go on informally, but we are hoping, with our
new capabilities, to be able to formalize some of that. At this
point, decisions under the legislation remain under the Minister of
Transport.

Senator Neufeld: I know that back home the Oil and Gas
Commission, which is a regulatory body responsible for
administering the oil and gas acts in British Columbia, has an
agreement with Fisheries and Oceans Canada to do some of the
work for that department. Rather than having a bunch of people
wandering on the site day after day, you have a certain set of rules
and ensure they are being administered correctly.

I would hope that in the future you would look at making
similar agreements with different public bodies, especially
provincial or territorial bodies, to carry out some of the things
you have to do. It reduces the duplication and probably would be
more understandable.

je recevais également des milliers de courriels. Leur contenu était
pratiquement toujours le même. Un groupe important de
personnes commençait immédiatement à envoyer des quantités
de courriels concernant la destruction de l’environnement et ce
genre de choses. Je ne crois pas que ce soit ce que vous vouliez
faire, ni qu’un parti politique quelconque veuille procéder de cette
façon dans le monde qui est le nôtre aujourd’hui.

Ne serait-il pas possible que le gouvernement fédéral transfère
un peu plus de responsabilités aux provinces et aux territoires. En
vérité, je crois que les provinces peuvent prendre de fort bonnes
décisions dans ces divers domaines dans le cadre d’un programme
pancanadien. Transférez-vous aux provinces une partie de votre
pouvoir de décision quand elles s’occupent de la Loi sur la
protection des eaux navigables, pour prendre des décisions
respectant l’environnement tout en permettant aux choses
d’aller de l’avant?

M. Osbaldeston : Non, la loi ne le prévoit pas. Nous espérons
plus tard envisager des ententes de partenariat. Dans le cadre de
telles ententes, nous pourrions demander à un organisme qui a des
agents sur le terrain, à proximité de l’ouvrage envisagé, de nous
aider et de nous fournir de l’information. La façon la plus
courante est de demander à ces gens de prendre des photos
numériques d’un plan d’eau particulier, s’ils ont la possibilité de
s’y rendre.

Nous avons ce type de collaboration maintenant, mais nous
espérons donner un caractère officiel à certaines de nos ententes
plus tard. Ce serait une utilisation beaucoup plus efficiente et
beaucoup plus efficace des ressources qui se trouvent sur le terrain
dans certaines régions passablement éloignées.

C’est ainsi que nous partageons des heures de vol en
hélicoptère. Si des employés fédéraux se dirigent vers un endroit
donné pour examiner un projet de pipeline ou hydroélectrique en
Colombie-Britannique, nous appelons toujours nos homologues
provinciaux ou territoriaux pour leur dire que nous allons dans
cette direction et leur demander s’il y a quelque chose qu’ils
voudraient voir dans cette région. L’inverse est également vrai.

Dans la pratique, ces types d’ententes de partenariat se
concluent de façon informelle, mais nous espérons, avec les
nouveaux moyens dont nous allons disposer, être en mesure de
leur donner un certain caractère officiel. Pour l’instant, en vertu
de la législation en vigueur, les décisions incombent au ministère
des Transports.

Le sénateur Neufeld : Je sais que la Oil and Gas Commission de
la Colombie-Britannique, qui est un organisme réglementaire
responsable de l’administration des lois sur le pétrole et le gaz
dans cette province, a conclu une entente avec Pêches et Océans
Canada pour faire des travaux pour le compte de ce ministère. Au
lieu d’avoir toute une série de gens se promenant sur les sites jour
après jour, vous appliquez une série de règles en vous assurant
qu’elles sont administrées de façon correcte.

J’espère que, à l’avenir, vous envisagerez de conclure des
ententes comparables avec différents organismes publics, en
particulier provinciaux ou territoriaux, pour faire certaines des
tâches qui vous incombent. Cela réduit les dédoublements et cela
serait aussi probablement plus compréhensible.
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Your 70 people across Canada are spread pretty thin, I think it
is fair to say. Therefore, perhaps there is a way that we can do
those kinds of things.

I have one final comment: I would almost bet — as long as I
am here anyhow — that if another administration comes to
government, there will not be a change back to the old act as it
was before. I think this discussion is good and progressive and we
will see some movement so we can get some things done in
Canada.

Senator Banks: You mentioned that there is a statutory
requirement in this act for review and reporting in five years.
Who will report to whom?

Mr. Osbaldeston: I am not sure of the logistics of that process.

The Chair: Who will do the review?

Mr. Osbaldeston: It is up to the department to review and to
report back.

Senator Banks: When you are able to, will you tell us to whom
you will report? I presume it will be to the minister.

Mr. Osbaldeston: I am unfamiliar with the process exactly, but
I will find out what the details are. It is not an unusual process; it
is a common piece now in legislation.

Mr. Roussel: Section 41 in Part 5 of the Navigable Waters
Protection Act states that a review of the provision and the
operations of this act must be completed by the minister before
the end of the fifth year after the day on which this section comes
into force. On tabling of the report, it says that the minister shall
cause a report of the review to be laid before each House of
Parliament.

Senator Banks: That answers my question. We are very familiar
with reviews of this kind of matter. We have several reviews; the
Canadian Environment Protection Act is coming up, for instance,
and I must give you some news about that today.

You talked about a connection between the actions that are
necessary in this bill of amendment and infrastructure and
economic stimulus and the like. I presume I am correct in
assuming these provisions survive any current economic stimulus
package. There is no sunset in here. They may have been triggered
by, but they are not connected to, a particular economic stimulus
package. Am I right?

Mr. Osbaldeston: That is correct. These amendments are
amendments to the legislation, and the legislation is in place for
all Canadians until further amended down the road.

Senator Banks: Aside from this act, are you aware of any
automatic exemption from your review of navigable waters and
their protection that would relate to the Building Canada

Il me semble que votre effectif de 70 personnes pour couvrir
tout le pays est bien mince. Il y a peut-être donc une autre façon
de procéder.

J’ai un dernier commentaire à faire. Je serais presque prêt à
parier, au moins tant que je suis là, que si le gouvernement
change, nous ne reviendrons pas à la situation antérieure. Cette
discussion me paraît bonne et progressive et nous devrions voir les
choses commencer à bouger pour nous permettre de réaliser des
projets au Canada.

Le sénateur Banks : Vous avez indiqué que la loi impose de
procéder à un examen et de faire rapport au bout de cinq ans. À
qui ce rapport sera-t-il adressé?

M. Osbaldeston : Je ne sais pas avec certitude comment se
déroulera ce processus.

Le président : Qui procédera à l’examen?

M. Osbaldeston : Il incombe au ministère de réaliser l’examen
et de faire rapport.

Le sénateur Banks : Quand vous le saurez, pourrez-vous nous
dire à qui vous ferez rapport? Je suppose que ce sera au ministre.

M. Osbaldeston : Je ne connais pas très bien le processus, mais
je vais m’informer. Ce n’est pas un processus inhabituel. C’est une
modalité qu’on trouve fréquemment dans les lois maintenant.

M. Roussel : L’article 41 de la partie 5 de la Loi sur la
protection des eaux navigables précise qu’un examen des
dispositions et du fonctionnement de cette loi doit être réalisé
par le ministère avant la fin de la cinquième année faisant suite à
la date d’entrée ne vigueur de cet article. Au sujet du dépôt du
rapport, elle précise que le ministre doit veiller à ce qu’une copie
en soit remise à chacune des chambres du Parlement.

Le sénateur Banks : Cela répond à ma question. Nous avons
une grande habitude de l’examen de ce type de question. Nous
nous occupons de plusieurs examens. Celui de la Loi canadienne
sur la protection de l’environnement s’en vient et j’ai quelques
nouvelles informations sur cette question à vous transmettre
aujourd’hui.

Vous avez parlé d’un lien entre les mesures nécessaires qui
figurent dans ce projet de loi pour amender l’ancien texte et celles
concernant les infrastructures et les mesures d’incitation
économique, et d’autres mesures de ce genre. Je suppose que j’ai
raison en faisant l’hypothèse que la durée de vie de ces
dispositions sera plus longue que celle de l’ensemble de mesures
actuelles d’incitation économique. Aucune date n’est fixée pour la
fin de leur application. Il se peut que ces mesures aient été
déclenchées par le lancement d’un ensemble de mesures de
stimulation de l’économie, mais il n’y a pas de liens entre elles.
Ai-je raison?

M. Osbaldeston : C’est exact. Ces amendements apportent des
modifications à la loi, et la loi s’applique à tous les Canadiens, en
attendant que d’autres amendements y soient apportés plus tard.

Le sénateur Banks : Mis à part cette loi, connaissez-vous
d’autres cas de dispense automatique de l’examen des voies
navigables et de leur protection qui aurait des liens avec le
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program? Is there an automatic thing that says projects under the
Building Canada program are perforce excused from your
purview?

Mr. Osbaldeston: Not to my knowledge. If they are within
30 metres of water, which is part of the screening criteria of the
infrastructure, they will be reviewed by us under this legislation.

Senator Milne: I have a supplementary: How do municipalities
get away with everything they do in Ontario? They can fill in
headwater swamps with gravel. A company goes through, and if
there is a beaver dam holding back an amount of water, the
company has to ensure the beaver dam remains in place.
However, the next day, the municipality can come in, blow it
up, and fill it with gravel.

Are municipalities exempt because they are creatures of the
provinces?

Mr. Osbaldeston: Municipalities, provinces, the federal
government and all Canadians are bound by this legislation.

Senator Milne: I will make a point of pointing that out to some
of them.

The Chair: I think you should run for mayor and get it fixed.

Senator Banks: I want to return to a question about the phrase
‘‘not a statutory instrument.’’ You said that regulations under this
act will be drafted and published in the Canada Gazette. Are they
statutory instruments? Will those regulations be susceptible to
scrutiny by the Standing Joint Committee for the Scrutiny of
Regulations?

Mr. Roussel: Yes, any regulation made would go to the
Standing Joint Committee for the Scrutiny of Regulations.

Senator Banks: Does that include all regulations made under
this act?

Mr. Roussel: Yes, to my knowledge.

Senator Banks: However, ministerial orders made under this
act are said not to be statutory instruments and are, therefore, not
susceptible to scrutiny. That raises the question: If one were to
contravene a ministerial order given under this act, and it had not
been susceptible to scrutiny, is it possible that a person, a
corporation, a province or a municipality could break a law
without being aware that they have broken the law or transcended
a regulation — or actually, a ministerial order, in this case? How
would I know?

Mr. Roussel: It is published in the Canada Gazette.

Senator Banks: Ministerial orders are published in the Canada
Gazette, notwithstanding that they are not statutory regulations?

Mr. Osbaldeston: That is correct. As I signed last night, these
orders will be published in the Canada Gazette within 23 days.

programme Chantiers Canada? Existe-t-il une disposition
indiquant que les projets relevant de Chantiers Canada sont, de
par leur nature, dispensés de votre examen?

M. Osbaldeston : Pas à ma connaissance. S’ils se trouvent à
moins de 30 mètres d’un plan d’eau, ce qui est l’un des critères
d’examen des infrastructures, nous procéderons à son examen en
application de cette loi.

Le sénateur Milne : J’ai une question complémentaire :
comment les municipalités s’en tirent-elles avec tout ce qu’elles
font en Ontario? Elles peuvent combler des marais avec des
graviers. Une entreprise arrive, et s’il y a un barrage de castor
retenant de l’eau, elle doit s’assurer que ce barrage reste en place.
Toutefois, le jour suivant, la municipalité peut venir, détruire le
barrage et boucher le trou avec des graviers.

Les municipalités sont-elles dispensées de l’application de cette
loi parce qu’elle relève des provinces?

M. Osbaldeston : Les municipalités, les provinces, le
gouvernement fédéral et tous les Canadiens sont assujettis à
cette loi?

Le sénateur Milne : Je vais m’assurer de le rappeler à
quelques-unes d’entre elles.

Le président : Je crois que vous devriez être candidat à la mairie
et régler cela.

Le sénateur Banks : J’aimerais revenir à une question au sujet
de l’expression « pas un texte réglementaire ». Vous avez dit que
les règlements d’application de cette loi seront rédigés et publiés
dans la Gazette du Canada. S’agit-il de textes réglementaires? Ces
règlements pourront-ils être examinés par le Comité mixte
permanent sur l’examen de la réglementation?

M. Roussel : Oui, toute réglementation sera soumise au Comité
mixte permanent sur l’examen de la réglementation.

Le sénateur Banks : Cela s’applique à tous les règlements
promulgués en application de cette loi?

M. Roussel : Oui, à ma connaissance.

Le sénateur Banks : Toutefois, les décrets ministériels pris en
application de cette loi sont décrits comme n’étant pas des textes
réglementaires, et ne peuvent donc faire l’objet d’examen. Cela
nous amène à la question : Si quelqu’un devait contrevenir à un
décret ministériel pris en application de cette loi, et si ce décret n’a
pas fait l’objet d’examen, est-il possible qu’une personne, une
entreprise, une province ou une municipalité contreviennent à la
loi sans réaliser qu’elle a contrevenu à la loi ou n’a pas respecté un
règlement, ou en vérité un décret ministériel dans ce cas?
Comment le saurais-je?

M. Roussel : Le texte est publié dans la Gazette du Canada.

Le sénateur Banks : Les décrets ministériels sont publiés dans la
Gazette du Canada, même s’il ne s’agit pas de textes réglementaires?

M. Osbaldeston : C’est exact. Puisque je les ai signés hier soir,
ces décrets seront publiés dans la Gazette du Canada d’ici 23 jours.
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Senator Banks: I have a predilection against the delegation by
Parliament of too much authority, which has been happening
under successive governments of all stripes; in some respects, we
have been delegating authority that, perhaps, in some cases, we
ought not to have delegated.

In the case of this bill, amended section 13 of the Navigable
Waters Protection Act provides that a ministerial order may be
given under this act that is not a statutory instrument and,
therefore, is not susceptible to review by the Standing Joint
Committee for the Scrutiny of Regulations, and that ‘‘An order
may incorporate any material by reference, regardless of its
source, either as it exists on a particular date or as amended from
time to time.’’

I will be absurd. I am bringing this up because I am a member
of another committee that has just dealt with an act where the
minister, when he appeared before us, agreed to the removal of
this provision. I will give an extreme, absurd example: The
minister could incorporate, under section 13 of this act,
regulations that exist in North Korea. Not only could the
minister incorporate them, but they are ambulatory, in that five
years after having been incorporated by reference in this act, if
they were changed by the Government of North Korea, that
change would become a part of a ministerial order under this act.

Therefore, we are not only delegating from Parliament to the
minister the authority to do these things, we are delegating to the
minister the authority to incorporate any material from any
source whatsoever and it would become part of a ministerial
order.

The Chair: Are you asking a question about that?

Senator Banks: I am explaining the question I am about to ask.

The Chair: So far, I go with your reductio ad absurdum, but do
not take it too far.

Senator Banks: The minister could incorporate any material
from any source, and we are also authorizing the minister to
delegate the making of what constitutes regulations under this act
to someone who is not necessarily a Canadian.

Is that wise, and do you not think that subsections 13(2) and
13(3) are an unwise delegation of parliamentary authority to the
minister to incorporate any material, from any source, for any
purpose?

Mr. Osbaldeston: Perhaps, I could just speak to what that was
leaning toward with respect to what types of materials we are
talking about.

The Chair: You have to admit it is very broad language and the
senator has a good point there.

Mr. Osbaldeston: Maybe Mr. Roussel can speak to the second
part of the question, which was too broad.

Le sénateur Banks : Je ne suis vraiment pas partisan d’une
délégation de pouvoirs trop importants par le Parlement, bien que
ce soit ce qui s’est produit sous les gouvernements successifs de
toutes les couleurs. Il me semble que, dans certains cas, nous
avons délégué des pouvoirs que nous aurions peut-être dû
conserver.

Dans le cas de ce projet de loi, l’article 13 modifié de la Loi sur
la protection des eaux navigables autorise le ministre à
promulguer des décrets en application de cette loi qui ne
constituent pas un texte réglementaire et qui ne peuvent donc
faire l’objet d’un examen par le Comité mixte permanent sur
l’examen de la réglementation. Et on y lit : « Peut être incorporé
par renvoi dans un arrêté tout document — quelle que soit sa
provenance —, soit dans sa version à une date donnée, soit avec
ses modifications successives. »

Je vais faire l’idiot. Je soulève ce point parce que je suis membre
d’un autre comité qui vient d’examiner une loi pour laquelle le
ministre, quand il a comparu devant nous, a convenu de faire
disparaître cette disposition. Je vais prendre un exemple extrême
et absurde. En application de l’article 13 de cette loi, le ministre
pourrait faire entrer en vigueur une réglementation promulguée
en Corée du Nord. Non seulement le ministre pourrait intégrer
cette réglementation à la nôtre, mais comme il s’agit là d’une
procédure ambulatoire, si au bout de cinq ans le gouvernement de
Corée du Nord modifiait sa réglementation, celle-ci aurait
automatiquement valeur de décret ministériel en application de
cette loi.

Il s’avère donc que nous ne nous contentons pas, comme
Parlement, de déléguer des pouvoirs au ministre de faire ce genre
de choses, nous lui déléguons le pouvoir d’intégrer tout document
de quelque source que ce soit et celui-ci ferait partie intégrante
d’un décret ministériel.

Le président : Posez-vous une question à ce sujet?

Le sénateur Banks : J’explique la question que je m’apprête à
poser.

Le président : Jusqu’ici, je vous suis dans votre démonstration
par l’absurde, mais n’allez pas trop loin.

Le sénateur Banks : Le ministre pourrait intégrer tout
document de quelque source que ce soit, et nous autorisons
également le ministre à déléguer l’élaboration de ce qui constitue
la réglementation en application de cette loi à quelqu’un qui n’est
pas nécessairement Canadien.

Est-ce sage et ne croyez-vous pas que les paragraphes 13(2) et
13(3) sont une délégation excessive des pouvoirs parlementaires
au ministre d’intégrer tout document, de quelque source que ce
soit et pour quelque fin que ce soit?

M. Osbaldeston : Peut-être. La seule chose que je peux dire est
que cela couvrait pour nous les types de documents dont nous
parlions.

Le président : Vous devez convenir que c’est là une formulation
très large et que la remarque du sénateur n’est pas sans valeur.

M. Osbaldeston : Peut-être M. Roussel pourra-t-il traiter de la
seconde partie de la question qui était trop vaste.
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The Chair: And he may not.

Mr. Osbaldeston: That was going to be my point.

The Chair: Senator St. Germain will have a point of information.

Mr. Osbaldeston: This type of referencing leans back to, for
example, the Canadian Standards Association’s standards. I will
give you the example of aerial cables, communication and hydro
cables going over waterways that we can reference to a published
standard by an authoritative organization recognized nationally
for such responsibilities, which says that it must be so many
metres above.

Senator Banks: It does not say that, however.

Mr. Osbaldeston: No, it does not say that, but that is what it is
geared for. That is the intention, the objective. If there are
recognized standards by incorporation by reference, if they amend
those, we will continue with the amended version from there on in.

Senator Banks: If this amendment were amended to make it a
sufficiently broad description of the materials to be incorporated,
it would incorporate the kind of things that you are talking about
and leave considerable leeway. Would you think that would not
be obstructive to your purposes?

The Chair: Senator Banks, I am with you on this, but would
this not be an appropriate place to make a note in contemplation
of the five-year review to determine the use and/or abuse of that
particular section? On the face of it, I do not think you need to be
a rocket scientist: this provision has wide latitude, and Senator
Banks has done a good service to point it out.

Mr. Roussel: It is a good point. If I may add to it and discuss
how we use it in the regulatory regime, we consider orders to be in
the genesis of the regulatory regime. When we make reference —
and I understand the wording is very broad — usually we
reference from standards that are recognized. For example, we
would reference hydro standards.

The rule is that we will normally never reference standards that
we, as Canadians, are not part of — such as organizational
standards — in one way, shape or form. That means we have an
influence in the debate of that organization when the
developments of those standards took place. For example, we
are doing this with international maritime organizations,
international standards organization, the Canadian Standards
Association and any other standards that are available. We go to
great extent to ensure we are members of those organizations or
of the committee that has developed the standards, that are of
need for us. We will do the same in this fashion.

Senator Banks: I understand what is intended, but this is an act
of Parliament and not a statement of policy, and this says any
material from any source.

Le président : Et peut-être non.

M. Osbaldeston : C’est le point que j’allais soulever.

Le président : Le sénateur St. Germain a une information à
nous communiquer.

M. Osbaldeston : Ce type de renvoi s’inspire, par exemple, des
normes de l’Association canadienne de normalisation. Je vous
donnerai l’exemple des câbles aériens, de communications et
hydroélectriques franchissant les voies navigables pour lesquels
nous pourrions faire référence à une norme publiée par un
organisme faisant foi en la matière et reconnu à l’échelle nationale
pour assumer de telles responsabilités, précisant que ces câbles
doivent être à tel niveau au-dessus de l’eau.

Le sénateur Banks : Ce n’est toutefois pas ce que dit le texte.

M. Osbaldeston : Non, ce n’est pas ce qu’il dit, mais c’est ce
que nous avions à l’esprit. C’était notre intention, notre objectif.
S’il y a des normes reconnues que l’on peut incorporer par renvoi,
et si leurs auteurs les révisent, nous continuerons à utiliser la
version révisée par la suite.

Le sénateur Banks : Si cet amendement était corrigé pour
donner une description suffisamment vaste des documents à
intégrer par renvoi, cela engloberait le type de documents dont
vous parlez et laisserait une marge de manœuvre considérable. Ne
croyez-vous pas que cela ne nuirait en rien à votre objectif?

Le président : Sénateur Banks, je suis de votre avis sur ce point,
mais ce n’est peut-être pas l’endroit qui convient pour faire un
commentaire à retenir pour l’examen quinquennal afin de
déterminer si cet article précis a fait l’objet d’une utilisation
normale ou d’abus? Par contre, je ne crois pas que vous deviez
être un spécialiste des fusées pour comprendre : cette disposition
laisse une très grande marge de manœuvre et le sénateur Banks a
bien fait de le relever.

M. Roussel : C’est un bon point. Si vous me le permettez, je
vous préciserai comment nous utiliserons ce mécanisme dans le
régime réglementaire. Nous considérons les décrets comme faisant
partie de la genèse du régime réglementaire. Lorsque nous faisons
des renvois, et je comprends que la formulation est ici très large,
nous le faisons généralement à des normes reconnues. Nous
renverrions par exemple à des normes hydroélectriques.

La règle est normalement de ne jamais renvoyer à des normes
élaborées sans notre participation comme Canadiens, comme des
normes organisationnelles, quelle que soit leur forme ou leur
origine. Cela signifie que nous avons exercé une influence dans le
débat mené par cette organisation quand elle a élaboré les normes
en question. C’est par exemple le cas avec les normes des
organisations maritimes internationales, de l’Organisation
internationale de normalisation, de l’Association canadienne de
normalisation et de toutes les autres normes qui sont disponibles.
Nous prenons grand soin de nous assurer que nous sommes
membres de ces organisations ou du comité qui a élaboré les
normes dont nous avons besoin. Nous ferions de même dans ce cas.

Le sénateur Banks : Je comprends bien votre intention, mais
nous avons là une loi du Parlement et non pas un énoncé de
politique et le texte dit quelle que soit sa provenance.
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The Chair: I believe the point is made.

Senator St. Germain: I have a short question, but I will pass.

The Chair: We have 10 minutes remaining.

Senator Peterson: My question is how you interface with other
departments, for example Fisheries and Oceans. An application is
made to you and you determine a stream or body of water is not
navigable. Is that the end of the story, and the next day, one could
begin construction of a culvert or a bridge? O is there a higher
authority?

Mr. Osbaldeston: No. A series of approvals and authorizations
is required, as with any building project required. Fisheries and
Oceans reviews and may issue an authorization document for
potential destruction of a habitat. We also perform a review from
a navigational aspect. Even though our review might determine
no navigable concern, Fisheries and Oceans might have a concern
with respect to fish and habitat.

Senator Peterson: If you are not the lead, why would that not
have been resolved before so that it could be dealt with by
Transport Canada? With other departments involved in the
review process, when would the final authority occur?

Mr. Osbaldeston: As with any building project, permits have to
be acquired. From a federal government standpoint, it is
important to identify at the outset what is required and to
provide that information up front. The final authority occurs
when all of the permits are complete and positive.

Senator Peterson: Thank you.

Senator Adams: My question was similar to Senator Peterson’s
question. We live in the North where we have many rivers, lakes
and the sea. They are not similar to those in the South. You
talked about cottages in the future up there, but I do not go out
until the beginning of July.

My concern with the Navigable Waters Protection Act is that
we have water rights and surface rights under the Nunavut
Waters and Nunavut Surface Rights Tribunal Act. We work with
the mining companies, with the road crews for new mines and
with Indian and Northern Affairs Canada, in particular for travel
during the winter to the sites. Everything must be approved. They
are even required to obtain the proper permits for winter trails to
the mines to ensure that there is no environmental damage.
People complain about the cruise ships in northern waters because
sea mammals, polar bears and other animals live close to the
communities on the water. People in Pangnirtung have great
concern for the mating whales, given all those cruise ships sailing
up there without permission. If that bill passes, will there be more
ships? How will the animals be protected? Will this bill help that
situation in the North?

Le président : Je crois que le commentaire est noté.

Le sénateur St. Germain : J’ai une brève question, mais je vais
laisser la parole à quelqu’un d’autre.

Le président : Il nous reste 10 minutes.

Le sénateur Peterson : J’aimerais savoir comment vous
interagissez avec les autres ministères, par exemple Pêches et
Océans Canada. Vous recevez une demande et vous concluez
qu’un ruisseau ou un plan d’eau n’est pas navigable. Est-ce la fin
de l’histoire. Le jour suivant, le demandeur peut commencer à
mettre en place un ponceau ou à construire un pont, ou y a-t-il un
autre palier de décision à un niveau supérieur?

M. Osbaldeston : Non. Il faut obtenir une série d’approbations
et d’autorisations, comme pour tout projet de construction.
Pêches et Océans Canada étudie le dossier et peut remettre un
document autorisant la destruction éventuelle d’un habitat. Nous
procédons également à un examen du volet navigation. Même si
cet examen ne relève aucune préoccupation en matière de
navigation, Pêches et Océans Canada peut être préoccupé par
des questions touchant aux poissons et à leur habitat.

Le sénateur Peterson : Si vous n’êtes pas le principal
responsable du dossier, pourquoi cela n’a-t-il pas été réglé avant
que vous receviez le dossier à Transports Canada? Comme
d’autres ministères sont impliqués dans le processus d’examen,
quand la décision finale peut-elle être rendue?

M. Osbaldeston : Comme pour tout projet de construction, il
faut obtenir des permis. Du point de vue du gouvernement
fédéral, il est important de cerner dès le début ce qui est exigé et de
fournir l’information à l’avance. La décision finale est rendue
quand tous les permis et toutes les autorisations sont obtenus.

Le sénateur Peterson : Je vous remercie.

Le sénateur Adams : Ma question se rapproche de celle du
sénateur Peterson. Nous vivons dans le Nord où il y a beaucoup
de rivières et de lacs, et aussi la mer. Ces plans d’eau ne se
comparent pas à ceux du Sud. Vous parlez des chalets qui y seront
construits à l’avenir, mais sachez que je n’y vais pas avant le début
de juillet.

Ce qui me préoccupe avec la Loi sur la protection des eaux
navigables est que nous avons des droits sur l’eau et sur la surface
en vertu de la Loi sur les eaux du Nunavut et le Tribunal des
droits de surface du Nunavut. Nous travaillons avec les sociétés
minières, avec les équipes construisant des routes pour mener aux
nouvelles mines, et avec Affaires indiennes et du Nord Canada, en
particulier pour se rendre sur les divers sites en hiver. Tout doit
être approuvé. Ils doivent même obtenir les permis nécessaires
pour les sentiers d’hiver menant aux mines afin de s’assurer de ne
pas causer de dommages à l’environnement. Les gens se plaignent
des navires de croisière dans les eaux du Nord parce que les
mammifères marins, les ours blancs et d’autres animaux vivent
près des collectivités sur l’eau. Les gens de Pangnirtung n’aiment
pas du tout l’observation des baleines étant donné que tous ces
navires de croisière se rendent là sans autorisation. Si ce projet de
loi est adopté, y aura-t-il davantage de navires? Comment les
animaux seront-ils protégés? Ce projet de loi va-t-il améliorer la
situation dans le Nord?
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Mr. Osbaldeston: I believe I indicated earlier that we have to
issue our approval document, which is only one federal approval
document. To do that, we must first complete our navigational
impact assessment, including potentially looking at fishing areas
and patterns of all boats in the area; and second, we must have a
positive environmental assessment when required, including
looking at animals and their habitat. Perhaps most important
for the Nunavut community, we would look at whether
Aboriginal peoples’ concerns have been identified and
addressed. All of that is taken into consideration when we
create our approval document with terms and conditions.

Senator Adams: Someone has to make an application to build a
highway and do other construction. Is there any way to ensure
that companies comply with orders from Transport Canada or
Fisheries and Oceans Canada or with environmental regulations
to protect the animals and marine life?

Mr. Osbaldeston: Perhaps Fisheries and Oceans or Environment
Canada would be responsible, but other federal departments also
responsible for fish, wildlife and natural resources would review
that as part of the application process.

Senator St. Germain: You have 42 regional officers in
13 regions for the country. Is that logical? As Senator Milne
pointed out, municipalities are draining swamps and filling them in
with gravel. Why is responsibility for these ditches not relegated to
the provinces? Why is the federal government holding onto this
unenforceable power? Any law that is unenforceable is bad law.
You have 42 people, which means four people per region, before
taking into account those away from work due to vacation. That
does not leave many officers to look after such a vast country. I
question the practicality of the entire process and whether that will
be considered in the five-year review.

Mr. Osbaldeston: To be politically correct, I will let
Mr. Roussel answer that question.

Mr. Roussel: We have to realize that we are not alone in this.
We deal with aspects relevant to navigation. Others deal with
environmental assessments within Transport Canada. Others still
deal with environmental assessments under Fisheries and Oceans.
Do we have enough public servants? I am in a conflict of interest.
We never have had enough, but the public will say that we have
more than enough. The regime we have to manage causes
problems. We are convinced that the amendments will help to
streamline the application process and consultations with the
various stakeholders. In the end, clarification will be provided for
all Canadians. We are convinced of that.

M. Osbaldeston : Je crois avoir indiqué auparavant que nous
devons émettre notre document d’approbation, qui n’est qu’un
document d’approbation fédéral. Pour cela, nous devons tout
d’abord procéder à l’évaluation des répercussions sur la
navigation, en nous intéressant éventuellement aux zones de
pêche et aux comportements de tous les bateaux dans la région, et
ensuite, nous devons avoir une évaluation environnementale
favorable quand cela est nécessaire, y compris en nous occupant
des animaux et de leur habitat. Ce qui est peut-être plus important
pour les collectivités du Nunavut, est que nous allons examiner si
les préoccupations des peuples autochtones ont été identifiées et si
des solutions y ont été apportées. Nous tenons compte de tout
cela quand nous préparons notre document d’approbation, qui
impose des conditions.

Le sénateur Adams : Pour construire une route ou faire d’autres
travaux de construction, il faut que quelqu’un présente une
demande. Y a-t-il une façon de s’assurer que les entreprises se
conforment aux décrets de Transports Canada, de Pêches et
Océans Canada ou à la réglementation environnementale pour
protéger les animaux et la vie marine?

M. Osbaldeston : Ce serait peut-être de la responsabilité de
Pêches et Océans Canada ou d’Environnement Canada, mais
d’autres ministères sont également responsables des poissons, de
la faune et des ressources naturelles et procéderaient à un examen
dans le cadre du processus de demande.

Le sénateur St. Germain : Vous disposez de 42 agents
régionaux dans 13 régions du pays. Est-ce logique? Comme l’a
fait remarquer le sénateur Milne, les municipalités assèchent des
marais et les remplissent de gravier. Pourquoi la responsabilité de
ces marais ou de ces fossés n’est-elle pas confiée aux provinces?
Pourquoi le gouvernement fédéral veut-il conserver des pouvoirs
qu’il n’est pas en mesure d’appliquer? Toute loi qui ne peut être
appliquée est une mauvaise loi. Vous avez 42 employés, ce qui
veut dire quatre personnes par région avant de tenir compte des
personnes en vacances. Il ne vous reste pas beaucoup d’agents
pour vous occuper d’un pays aussi vaste. Je m’interroge sur le
caractère pratique de tout le processus et me demande si cela sera
pris en compte lors de l’examen quinquennal.

M. Osbaldeston : Pour ne pas enfreindre la rectitude politique,
je vais laisser M. Roussel répondre à cette question.

M. Roussel : Nous devons avoir conscience que nous ne
sommes pas seuls à nous occuper de ce type de dossier. Nous
traitons les aspects concernant la navigation. D’autres, au
sein de Transports Canada, s’occupent des évaluations
environnementales. Il y a également des gens qui travaillent aux
évaluations environnementales à Pêches et Océans Canada.
Avons-nous assez de fonctionnaires? Là, je suis en conflit
d’intérêts. Nous n’en avons jamais eu assez, mais le public vous
dira qu’il y en a largement assez. Le régime que nous avons pour
gérer cela cause des problèmes. Nous sommes convaincus que ces
amendements contribueront à simplifier le processus de demande
et les consultations avec les divers intervenants. Au bout du
compte, tous les Canadiens sauront mieux à quoi s’en tenir. Nous
en sommes convaincus.
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How will we move forward in the next five years? We are
happy that this amendment is in the NWPA so that we can do this
review. Of course, if additional needs arise, it will be part of any
other review and will go through the normal process of cabinet
and Parliament to determine the need for additional funding. At
this time we have approximately 10 per cent additional funding to
the overall program. We will continue to do that over the course
of the next two years to ensure that the implementation of the
amended act takes place, focusing on the awareness and
education of stakeholders. We know it is a steep learning curve
to convince everyone that it is good for Canadians. Although it is
far from being a perfect package, it is better than the legislation
we had before.

To give you an idea of the figures for infrastructure projects,
700 are available under the stimulus package within the municipal
rim. Of those, a significant number are under NWPA review.
People want those projects to move forward. They are all linked
to water, sewers or piping and linked with the overall protection
of the environment.

The Chair: It is now 10 a.m. Before we have one last question
from the deputy chair, I wanted to say that this is only the first of
a series of hearings. We will be reconvening here on Tuesday,
April 28, and then the following week on both the Tuesday and
the Thursday. I am sure you will be happy to hear this,
Mr. Roussel and Mr. Osbaldeston. You will be coming back
with either the minister or the parliamentary secretary. We have
many more questions for you.

I apologize to Senator McCoy, but I know she understands.
We did not get to the second round today, but she will have ample
opportunity in the future.

In the meantime, the witnesses have made a number of
undertakings in response to requests from various senators to
provide further information for us. The sooner we can get that,
the better. The transcript will be available and posted on the
website as soon as today. If you can deal with our very able clerk,
Ms. Gordon, to make sure we have this in a timely way, it will
help everyone.

Senator Mitchell: I need to follow up on that insightful
question by Senator St. Germain. You have 2,500 carry-overs and
2,500 new projects a year. I think we need to know how many of
those will be taken off the table as a result of these changes and
how many, therefore, will be taken off the table of the 2,500 in
each subsequent year. If that is not significant, then it seems to me
to be a prima facie case, contrary to what you have just been

Comment allons-nous progresser au cours des cinq années à
venir? Nous sommes ravis que cette disposition figure
maintenant dans la Loi sur la protection des eaux navigables
afin de nous permettre de faire cet examen. Bien évidemment,
si des besoins additionnels se manifestent, ils seront abordés
dans le cadre d’un autre examen et il faudra suivre le processus
normal en s’adressant au Cabinet et au Parlement pour
déterminer les besoins en financement additionnel. Pour
l’instant, nous disposons d’un financement additionnel
d’environ 10 p. 100 pour l’ensemble du programme. Nous
allons continuer à faire de même au cours des deux années à
venir pour nous assurer que la mise en œuvre de la nouvelle loi se
fait, en mettant l’accent sur la sensibilisation et l’éducation des
intervenants. Nous savons qu’il ne sera pas facile de convaincre
tout le monde que c’est une bonne chose pour les Canadiens.
Même si c’est loin d’être l’ensemble parfait, c’est une amélioration
par rapport à la législation dont nous disposions auparavant.

Pour vous donner une idée du nombre de projets
d’infrastructure, 700 sont disponibles sur la scène municipale
dans le cadre de l’ensemble des mesures incitatives proposées.
Parmi ceux-ci, un certain nombre nécessite un examen en
application de la Loi sur la protection des eaux navigables. Les
gens veulent que ces projets aillent de l’avant. Ils sont liés à l’eau,
aux égouts ou aux canalisations et liés à la protection d’ensemble
de l’environnement.

Le président : Il est maintenant 10 heures. Avant de passer à la
dernière question du vice-président, je tiens à dire que ce n’est là
que la première d’une série d’auditions. Nous allons nous réunir à
nouveau le mardi 28 avril, et ensuite le mardi et le jeudi de la
semaine suivante. Vous reviendrez avec le ministre ou avec son
secrétaire parlementaire. Nous avons beaucoup d’autres questions
à vous poser.

Je m’excuse auprès du sénateur McCoy, mais je sais qu’elle
comprend. Nous n’avons pu parvenir au second cycle de
questions aujourd’hui, mais elle aura largement l’occasion
d’intervenir à l’avenir.

D’ici là, les témoins se sont engagés à répondre aux demandes
de divers sénateurs qui souhaitaient obtenir des renseignements
additionnels. Plus tôt nous pourrons les obtenir et mieux cela sera.
La transcription des débats sera disponible et affichée sur le site
web dès aujourd’hui. Si vous pouvez régler cela avec notre
greffière fort compétente, Mme Gordon, pour vous assurer que
nous recevions cette information en temps voulu, cela nous serait
très utile.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais poursuivre dans le
prolongement de la question fort intéressante du sénateur
St. Germain. Vous avez 2 500 dossiers reportés d’année en
année et 2 500 nouveaux projets par an. Je crois que nous avons
besoin de savoir combien de ceux-ci seront clos grâce à ces
modifications et également combien, parmi les 2 500 reçus chaque
année ultérieure, disparaîtront. Si le nombre n’est pas élevé, il me
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saying about funding, that you do not have enough funds, and
maybe the problem is that you are not funded properly to do your
important work. Could you answer that in writing?

The Chair: Let us have it verbally if you can do it.

Mr. Roussel: You have a very substantive question. We have to
go back and do this formal analysis. As Mr. Osbaldeston said, we
have looked at the modest reductions. We think the more we
educate the stakeholders, the fewer applications we will get. We
also have to look at the status of the backlog, and you need an
answer on that. We received this program at Transport Canada
from Fisheries and Oceans in 2004. We have been working with it
in the fashion that it was designed, and we came to the conclusion
that one of the main problems was the actual act itself. We will see
how it performs in the years to come, but we do not have a crystal
ball. Time will tell. We will get as much data as possible to you for
our next meetings.

The Chair: Thank you, honourable senators. For the people
watching on television and the web, we are conscious of the great
interest in this subject matter, and all of the emails and requests to
appear are being addressed in what we would consider the most
efficient way possible. We will not have 2,500 people from
paddlers’ associations come, but we will have representative
witnesses from all groups in a diligent effort to address all the
interest. Thank you very much.

(The committee adjourned.)

semble alors que c’est un cas prima facie, contrairement à ce que
vous venez juste de dire à propos du financement, soit que vous
n’avez pas suffisamment de fonds, et le problème pourrait fort
bien être que vous n’êtes pas financé comme il convient pour faire
ce travail important. Pourriez-vous répondre à cela par écrit?

Le président : Commençons par entendre votre réponse orale si
vous pouvez nous la donner.

M. Roussel : C’est une question très importante qui porte sur le
fond. Nous devons retourner en arrière et faire cette analyse
formelle. Comme l’a dit M. Osbaldeston, nous avons envisagé des
réductions modestes. Nous croyons que plus nous éduquerons nos
intervenants et moins nous recevrons de demandes. Nous devons
également examiner l’état de l’arriéré, puisque vous voulez une
réponse sur celui-ci. Transports Canada a hérité de ce programme
de Pêches et Océans Canada en 2004. Nous l’avons appliqué de la
façon dont il est conçu, et nous sommes parvenus à la conclusion
que l’un des principaux problèmes était la loi elle-même telle
qu’elle se présentait. Nous allons voir comment les choses vont se
passer au cours des années à venir, mais nous n’avons pas de
boule de cristal. Le temps nous dira ce qu’il en est. Nous allons
recueillir autant de données que possible pour vous les présenter
lors de nos prochaines réunions.

Le président : Je vous remercie, honorables sénateurs. Pour les
personnes qui suivent nos débats à la télévision et sur Internet,
nous sommes conscients de l’intérêt soulevé par ce sujet et tous les
courriels et toutes les demandes sont traités de la façon qui
nous paraît la plus efficiente possible. Nous n’allons pas faire
venir 2 500 personnes des associations de pagayeurs, mais nous
aurons des témoins représentant tous les groupes en nous
efforçant d’aborder toutes les préoccupations. Merci beaucoup.

(La séance est levée.)

23-4-2009 Énergie, environnement et ressources naturelles 4:37







MAIL POSTE
Canada Post Corporation/Société canadienne des postes

Postage paid Poste-payé

Lettermail Poste-lettre

1782711
OTTAWA

If undelivered, return COVER ONLY to:

Public Works and Government Services Canada –
Publishing and Depository Services
Ottawa, Ontario K1A 0S5

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à :

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Available from:
PWGSC – Publishing and Depository Services
Ottawa, Ontario K1A 0S5
Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Disponible auprès des:
TPGSC – Les Éditions et Services de dépôt
Ottawa (Ontario) K1A 0S5
Aussi disponible sur internet : http://www.parl.gc.ca

TÉMOINS

Le jeudi 23 avril 2009

Transports Canada :

David Osbaldeston, gestionnaire, Programme de la protection des
eaux navigables ;

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime.

WITNESSES

Thursday, April 23, 2009

Transport Canada:

David Osbaldeston, Manager, Navigable Waters Protection Program;

Donald Roussel, Director General, Marine Safety


